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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

Mesures d'exécution des Actes de Londres 

MAROC (Zone française) 

DAHIR 
RENDANT EXÉCUTOIRES DANS LA ZONE FRAN- 
ÇAISE DE L'EMPIRE CHéRIFIEN LES CONVEN- ! 
TIONS INTERNATIONALES SIGNÉES À  LONDRES ! 
LE 2 JUIN  1934 RELATIVES À LA  PROPRIÉTÉ 

INDUSTRIELLE 

(Du 14 août 1940.)0) 

ARTICLE PREMIER. — Sont rendues exé- 
cutoires dans la Zone française de l'Em- 
pire chérifien les conventions internatio- 

(') Communication officielle île l'Administration 
marocaine. 

nales signées à Londres le 2 juin 1934 
en vue de modifier: 

1° la Convention d'Union de Paris, du 
20 mars 1883, relative à la protec- 
tion de la propriété industrielle, re- 
visée à Bruxelles le 14 décembre 1900, 
à Washington le 2 juin 1911 et à La 
Haye le G novembre 1925; 

2° l'Arrangement de Madrid, du 14 avril 
1891, concernant la répression des 
fausses indications de provenance sur 
les marchandises, revisé à Washing- 
ton le 2 juin 19il et à La Haye le 
6 novembre 1925; 

3° l'Arrangement de Madrid, du 14 avril 
1891, pour l'enregistrement interna- 
tional des marques de fabrique ou de 
commerce, revisé à Bruxelles le 14 
décembre 1900, à Washington le 2 
juin 1911 et à La Have le 6 novem- 
bre 1925; 

4° l'Arrangement international et Rè- 
glement d'exécution de La Haye, du 
6 novembre 1925. concernant le dé- 
pôt international des dessins ou mo- 
dèles industriels. 

ART. 2. — Lesdites conventions inter- 
nationales, dont le texte est annexé au 
présent dahir. recevront leur pleine et 
entière exécution à compter de leur pu- 
blication au Bulletin officiel du Protec- 
torat ('). 

ART. 3. — Le Directeur général des 
services économiques est chargé île l'exé- 
cution du présent dahir. 

(!) Ces textes ont paru dans le n' 1457, du 27 sep- 
tembre 19J0, du Bulletin officiel. Rien entendu, l'ad- 
hésion de la Zone française du Maroc aux textes de 
Londres des Actes de l'Union ne produira d'effets, à 
l'égard ties autres pays unionistes, que lorsque le Gou- 
vernement de la Confédération suisse en aura reçu la 
notification par la voie diplomatique et qu'il l'aura 
notifiée à son tour à tous les pays de l'Union. 
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Législation intérieure 

Ä. Mesures prises en raison de l'état de 
guerre actnel 

EGYPTE 

ARRÊTÉ 
PROROGEANT à TITRE TEMPORAIRE LES DéLAIS 
D'OPPOSITION à L'ENREGISTREMENT DES MAR- 

QUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(N° 176, du 31 juillet 194-0.) (•) 

ARTICLE PREMIER. — L'article 17 de 
l'arrêté n" 239. de 1989 (2). sera modifié 
comme suit: 

« Art. 17. — L'opposition à l'enrefristrenient 
île la marque devra ("ire présentée au Con- 
trôleur dans le délai de six mois ;'i compter 
de la publication <le ladite marque. L'avis de 
l'opposition sera rédi<ré sur la formule établie 
à cet effet, en un original et une copie. 

Le Contrôleur devra signifier au requérant 
ou à son mandataire, par lettre recommandée. 
copie de l'avis d'opposition, dans les quinze 
jours à compter de la réception dudit avis. 

Dans le délai de six mois à compter de la 
signification, le requérant devra faire parve- 
nir au Contrôleur, en double exemplaire, sa 
réponse dûment motivée. A défaut de réponse 
dans le délai imparti, il sera présumé avoir 
i énoncé à sa demande. La réponse sera rédi- 
gée sur la formule établie à cet effet. Le Con- 
trôleur devra signifier à l'opposant copie de 
la réponse dans le délai de cinq jours à par- 
tir de sa réception. » 

ART. 2. — Le présent arrêté entrera 
en vigueur à partir de la date de sa pu- 
blication au Journal Officiel (*). 

FINLANDE 

I 
ORDONNANCE 

PORTANT PROLONGATION DE CERTAINS DÉLAIS 
RELATIFS AUX BREVETS 
(Du 5 janvier 1940.)(4) 

Rectification 
Nous lisons dans Blatt für Patent-, 

Muster- und Zeichenwesen (n° 7/8, du 
22 août 1940. p. 118) que la fin de la 
deuxième phrase de l'article 2 de ladite 
ordonnance (•"') doit être rectifiée comme 
suit: 

Lire: « , sans réserve de réciprocité. ». 
au lieu de « . sous réserve de récipro- 
cité. ». 

(!) Communication officielle de l'Administration 
égyptienne. 

(*} Règlement portant exécution de la loi sur les 
marques de fabrique et de commerce et les désigna- 
tions industrielles et commerciales (v. Prop, ind., 1940, 
p. 18). 

(3) La publication a été faite au Journal Officiel 
n- 10G. du 8 août 1910. 

(') Communication officielle de l'Administration 
finlandaise. 

(•'•J Voir Prop. ind.t 1940. p. 81. 

II 

DÉCRET 
concernant 

L'EXPIRATION DE CERTAINS  DÉLAIS  RELATIFS 

AUX BREVETS 

(Du 30 août 1940.) i1) 

ARTICLE PREMIER. — Les délais visés 
par l'article T'r du décret du f> janvier 
1940. portant prorogation de certains 
délais relatifs aux brevets (2), délais qui 
ont été prolongés jusqu'à nouvel ordre 
en vertu dudit décret, mais qui. à défaut 
do prolongation, seraient échus le 1er oc- 
tobre 1939 ou après cette date, mais 
avant le 1er novembre 1940, expireront 
à cette dernière date. En revanche, les 
dispositions dérogatoires du décret sus- 
mentionné ne seront pas appliquées aux 
délais y mentionnés, si ces délais doivent 
normalement expirer le 1er novembre 
1940. ou après cette date. 

ART. 2. — Les dispositions de l'arti- 
cle 1er seront applicables aussi à l'égard 
de tout étranger qui, sous réserve de ré- 
ciprocité, aurait eu le droit de bénéficier 
de la prolongation accordée par ledit 
décret du 5 janvier 1940. La disposition 
contenue dans l'article 2 de ce décret, 
disposition en vertu de laquelle certains 
délais sont prolongés d'un mois en fa- 
veur des étrangers, sans réserve de réci- 
procité, ne sera appliquée que dans les 
cas où le délai aurait expiré, à défaut de 
prolongation, avant le 1e1" octobre 1940. 

III 

DÉCRET 
concernant 

L'EXPIRATION DE CERTAINS DÉLAIS  RELATIFS 

AUX MARQUES 

(Du 30 août 1940.H1) 

ARTICLE PREMIER. — Le délai visé par 
l'article lor du décret du 21 mars 1940. 
portant prorogation de divers délais re- 
latifs à l'enregistrement des marques (3), 
délai qui a été prolongé jusqu'à nouvel 
ordre en vertu dudit décret, mais qui, 
à défaut de prolongation, serait échu le 
30 novembre 1939, ou après cette date, 
mais avant le 1er novembre 1940. expi- 
rera à cette dernière date. En revanche, 
les dispositions dérogatoires du décret 
susmentionné ne seront pas appliquées 
au délai v mentionné, si ce délai doit 

(')   Communication   officielle   de   l'Administration 
finlandaise. 

(2) Voir Prop, ind., 1940, p. 81. 
(S) Ibid, 1940, p. 123. 

normalement   expirer   le   1er novembre 
1940. ou après cette date. 

Les dispositions de l'alinéa 1 seront 
applicables aussi à l'égard de tout étran- 
ger qui, sous réserve de réciprocité, au- 
rait eu le droit de bénéficier de la pro- 
longation accordée par ledit décret du 
21 mars 1940. 

ART. 2. — La disposition contenue 
dans l'article 2 du décret précité, qui 
a prolongé d'un mois le délai dans le- 
quel l'enregistrement d'une marque doit 
être demandé en Finlande afin que la 
demande soit considérée comme ayant 
été déposée à la même date que celle du 
dépôt de la même marque à l'étranger, 
ne sera appliquée que si ledit délai aurait 
dû expirer avant le 1er octobre 1940. 

FRANCE 

DÉCRET 
PORTANT  PROROGATION  DES  DÉLAIS   EN   MA- 

TIÈRE DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 14 septembre 1940.)(>) 

ARTICLE PREMIER. — L'article 1CT du 
décret du 26 novembre 1939, concernant 
la prorogation des délais en matière de 
propriété industrielle^), est modifié com- 
me suit: 

« Tous les délais fixés par les lois, 
règlements et conventions internationa- 
les en vigueur et relatifs à l'acquisition 
(;t la conservation des droits de pro- 
priété industrielle, notamment en ma- 
tière de brevets d'invention, de marques 
de fabrique et de dessins et modèles, 
non expirés le 26 août 1939, sont pro- 
longés jusqu'au 31 décembre 1940. » 

ART. 2. — Les droits des tiers, qui au- 
raient accompli des actes d'exploitation 
licites dans la période comprise entre le 
1er janvier 1940 et la date de publica- 
tion du présent décret, sont réservés. 

ART. 3. — La prolongation de délais 
accordée par l'article 1er du présent dé- 
cret ne pourra bénéficier aux ressortis- 
sants des pays étrangers que dans la 
mesure où ces pays accordent la réci- 
procité aux ressortissants français. 

ART. 4. — Ix* présent décret sera pu- 
blié au Journal officiel et exécuté comme 
loi de l'État. 

0) Voir Journal officiel tic l'Etat français, du 13 sep- 
tembre 1940, p. 4978. — Le lexte de ce décret nous a 
été obligeamment communiqué par M. Marcel Plaisant* 
sénateur, président du Comité technique de la pro- 
priété industrielle de France, actuellement à Saint- 
Amand, Cher (zone, française non occupée). Qu'il veuille 
bien trouver ici nos sincères remerciements. 

(3) Voir Prop, ind., 1939, p. 190. 



Octobre 1940 LÉGISLATION INTÉRIEURE 175 

GRANDE-BRETAGNE 

ORDONNANCE 

ACCORDANT UNE AUTORISATION GÉNÉRALE AUX 

TERMES  DE LA   LOI  DE  1939  CONCERNANT  LE 

COMMERCE AVEC L'ENNEMI 

(Du 1 février 1940.)(1) 

En vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par la section 1 du Trading 
with the Enemy Act, 1939 (2) et de tous 
autres pouvoirs opportuns, le Board of 
Trade autorise, par la présente, les com- 
munications avec des ennemis et les ac- 
tes pour ou en faveur d'ennemis, ou par 
rapport à des ennemis, qui seraient né- 
cessaires pour les fins de la procédure 
prescrite par les Patents, Designs Copy- 
right and Trade Marks (Emergency) Ru- 
les, 1939 O- 

PAYS-BAS 

ARRÊTE 

TORTANT   PROROGATION   DES   DÉLAIS   EN  MA- 

TIÈRE DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 28 août 1940.) (4) 

ARTICLE PREMIER. — (1) Le délai utile 
pour le payement des taxes dues aux 
termes de l'article 21 de la loi sur les 
brevets, de 1910 (/'), et de l'article 17 du 
règlement sur les brevets, de 1921 (''). 
délai qui a été fixé, dans l'ordonnance; 
du 2:3 mai 1940 (T), au lô août 1940, est 
prorogé jusqu'au ltr novembre 1940. 

(2) Au cas où le payement ne serait 
pas effectué avant le 1"' novembre 1940. 
la demande sera considérée comme ayant 
été retirée. 

AIîT. 2. — (1) Par dérogation aux dis- 
positions de l'article 21« de la loi sur 
les brevets, de 1910, les demandes de 
brevets déposées à partir du lô août 
1940. sans payement simultané des taxes 
prévues par la loi ou par le règlement, 
seront considérées quand même comme 
ayant été régulièrement déposées à la 
date de leur dépôt. 

(2) Le payement des taxes dues aux 
termes de l'article 21 de la loi sur les 
brevets et de l'article 17 du règlement 
sur les brevets pour le dépôt de ces de- 

(') Communication officielle de l'Administration 
britannique. 

(-) N'ous ne possédons pas cette loi. 
(3) Voir Prop, ind., 1939. p. 168. 
(*) Communication officielle de l'Administration 

néerlandaise. 
(') Voir Prop, ind, 1926. p. 1-12; 1931, p. 161. 
(S) Ibid., 1922, p. 125; 1923, p. 112; 1936. p. 25. 27. 
O Ibid., 1940, p. 107. 

mandes devra être effectué avant le lô 
novembre 1940. 

(3) Au cas où le payement ne serait 
pas effectué avant le lô novembre 1940, 
la demande sera considérée comme ayant 
été retirée. 

ART. 3. — Les délais visés par l'ar- 
ticle 2 de l'ordonnance du 23 mai 1940. 
ci-dessus mentionnée, qui étaient en 
cours au 10 mai 1940. sont mis au béné- 
fice d'une nouvelle prorogation de trois 
mois. 

AI:T. 4. — Les délais rétablis en vertu 
de l'article 3 de ladite ordonnance sont 
également mis au bénéfice d'une nou- 
velle prolongation de trois mois. 

ART. 5. — Par dérogation aux dispo- 
sitions de l'article 3"), alinéa 1. de la loi 
sur les brevets, les majorations y men- 
tionnées ne seront respectivement exi- 
gées que trois et quatre mois après les 
échéances fixées aux articles 12. alinéa 3, 
et 35. alinéa 1. de la loi. 

ART. G. — Par dérogation aux dispo- 
sitions de l'article 25, alinéa 1, de ladite 
loi. une demande de brevet dont la pu- 
blication a été ordonnée par une section 
d'appel ne sera considérée comme ayant 
été retirée que lorsque le versement pres- 
crit dans cet article n'est pas effectué 
dans les quatre mois qui suivent la dé- 
cision de la section d'appel. 

ART. 7. — Le présent arrêté pourra 
être cité sous le titre d'«Arrêté portant 
prorogation des délais de propriété in- 
dustrielle, de 1940». 

ART. 8. — Le présent arrêté est entré 
en vigueur le jour de sa promulgation, 
avec effet rétroactif à partir du 9 août 
1940. 

B. Législation ordinaire 

ALLEMAGNE 

1 

DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX DEMANDES EN INSCRIPTION 
CUMULATIVE AUX TERMES DE L'ORDONNANCE 
DU 27 JUILLET 1940, CONCERNANT LE DROIT 
SUR LES BREVETS ET SUR LES MODèLES D'UTI- 
L1Té PAR SUITE DU RATTACHEMENT DE LA 

MARCHE ORIENTALE AU HEICII 

(Du 3 août 1940.)(») 

Aux termes du § 22. alinéa 2. de l'or- 
donnance du 27 juillet. 1940. concernant 

(') Voir lilatt für Paient-, Muster- und Zeichenwesen, 
ir 7, S, du 22 août 1910, p. 113. 

le droit sur les brevets et sur les modèles 
d'utilité par suite du rattachement de 
la .Marche Orientale au Reich ('). je dis- 
pose ce qui suit: 

§ 1er. — (lj L'inscription cumulative 
des brevets originaires d'Allemagne et 
île la Marche Orientale doit être deman- 
dée par écrit auprès du Reichspatentamt, 
à Berlin. La demande peut être déposée 
même avant la délivrance du brevet. 

(2) Chaque inscription cumulative de- 
vra faire l'objet d'une demande séparée. 

£ 2. — (\) La demande devra con- 
tenir: 
a) le nom du propriétaire des brevets à 

inscrire cuinulativement; 
b) les cotes du dossier et les numéros 

des brevets originaires d'Allemagne 
et de la .Marche Orientale qui doi- 
vent être inscrits cuinulativement: 

c) la déclaration (pie les brevets doivent 
être inscrits cuinulativement; 

d) s'il y a lieu, un pouvoir pour chaque 
brevet à  inscrire cuinulativement. 

(2) Si les brevets à inscrire cuinulati- 
vement ne concordent pas entièrement 
quant à l'objet de l'invention, il y aura 
lieu d'attester dans la demande que les 
conditions posées par la loi à l'inscrip- 
tion cumulative sont remplies (£ 22. al. 1. 
2U à 4e phrase de ladite ordonnance). 

ij 3. — (1) Les demandes en inscrip- 
tion cumulative seront traitées par les 
autorités compétentes pour le traitement 
des demandes de brevets dans la procé- 
dure en opposition. 

(2) Sera compétente l'autorité qui au- 
rait à traiter une demande correspon- 
dante portant sur le brevet d'origine 
allemande. 

(3) Les dispositions du § 33 de la loi 
sur les brevets, du 5 mai 1930 (=), seront 
applicables par analogie à la procédure. 

^4. — L'inscription cumulative sera 
annotée aux dossiers des brevets cumu- 
lativement inscrits, au répertoire des 
brevets et au registre des brevets. Elle 
sera publiée au Patentblatt allemand. 

£ 5. — Les demandes tendant à obte- 
nir, après l'inscription cumulative, la 
restitution de taxes, aux termes du § 22, 
alinéa 3, de ladite ordonnance, devront 
être adressées au Reichspatentamt, à 
Berlin. 

Le Président du Reichspatentamt: 
KLAIER. 

0) Voir Prop. ind.. 1910, p. 159. 
(=) Ibid., 1936, p. 89. 
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II 

INSTRUCTIONS 

RELATIVES à L'ORDONNANCE DU 27 JUILLET 

1910, CONCERNANT LE DROIT SUR LES RRE- 

VETS ET SUR LES MODèLES D'UTILITé, PAR 

SUITE DU RATTACHEMENT DE LA MARCHE 

ORIENTALE AU REICH (*) 

(Du 3 août 1940.) (*) 

I 

Consultation de ta non-extension 
de brevets 

1. — Il y aura Heu de tenir compte. 
par rapport aux demandes en constata- 
tion de la non-extension d'un brevet, 
qui doivent être déposées auprès du 
Reichspatentamt, de ce qui suit: 

La constatation de la non-extension 
d'un brevet originaire d'Allemagne ou 
île la Marche Orientale pourra être de- 
mandée par quiconque. La demande de- 
vra être adressée par écrit au Reichs- 
patentamt. 

Il y aura lieu de déposer une demande 
spéciale, en double exemplaire au moins. 
pour tout brevet dont la non-extension 
doit être constatée. Les documents dé- 
posés au cours de la procédure et qui 
doivent être notifiés aux intéressés se- 
ront accompagnés, si ceux-ci ont cons- 
titué un mandataire, d'un double sup- 
plémentaire, à l'intention de ce dernier. 

Une taxe de 30 Km. sera acquittée au 
moment du dépôt de la demande. A dé- 
faut, la demande sera considérée comme 
n'ayant pas été déposée (§ 3, al. 1, 3° 
phrase, de l'ordonnance). 

La demande devra contenir: 
a) le numéro, la cote du dossier et l'an- 

cienneté (date du dépôt ou priorité 
revendiquée) du brevet dont la non- 
extension doit être constatée; 

b) une requête en constatation de la 
non-extension; 

c) les motifs dont on infère la non- 
extension, avec les numéros et les 
cotes du dossier des brevets ou des 
demandes de brevets qui empêchent 
l'extension. 

2. — La procédure en constatation de 
la non-extension pourra être engagée 
dans les cas suivants: 
a) par rapport à des brevets ayant une 

ancienneté antérieure au 14 mars 
1938. pour autant qu'ils ne sont pas 
visés sous cl). Dans des cas de cette 
nature,  l'extension  à  l'autre  partie 

(') Voir Prop. ind.. 1940, p. 15». 
(=) Voir HlaU für Patent-, Muster- uwl Zeichen- 

wesen, n"7/8, du 22 août 19-10, p. 111. 

du territoire n'a pas lieu, si l'inven- 
tion y a été. y est, ou doit y être 
l'objet d'un brevet ayant une ancien- 
neté antérieure au 14 mars 1938, ou 
si elle a été, ou doit être, déclarée 
non brevetable. sur la base d'une de- 
mande ayant une ancienneté anté- 
rieure au 14 mars 1938 (§§ 2 et 3, 
al.  1. de l'ordonnance); 

b) par rapport à des brevets ayant une 
ancienneté postérieure au 13 mars 
1938. Dans des cas de cette nature, 
l'extension à l'autre partie du terri- 
toire n'a pas lieu, si l'invention y a 
été. y est. ou doit y être l'objet d'un 
brevet ayant la même ancienneté, ou 
si elle a été, ou doit être, déclarée 
non brevetable. sur la base d'une de- 
mande ayant la même ancienneté, ou 
une ancienneté antérieure (§ 19, al. 3, 
de l'ordonnance); 

c) par rapport à un brevet d'origine 
allemande, étendu aux Reichsç/aue de 
la Marche Orientale, qui se trouve 
matériellement en condition d'être 
frappé de nullité aux termes du § 13, 
alinéa 1, n° 1, de la loi sur les bre- 
vets, du 5 mai 1936 ('). Dans des cas 
de cette nature, où la déclaration de 
nullité se heurte contre l'échéance du 
délai imparti par le § 37, alinéa 3, 
de ladite loi, on pourra demander 
jusqu'au 30 septembre 1942, au lieu 
de la déclaration de nullité, une dé- 
claration de non-extension du brevet 
aux Reichsyaue de la Marche Orien- 
tale (§ 4 de l'ordonnance); 

cl) enfin,   la   procédure   pourra   servir 
aussi à la constatation que l'exten- 
sion d'un brevet d'origine allemande 
ou d'un modèle d'utilité n'a pas pu 
avoir lieu, dans les Reichsgaue de la 
Marche   Orientale,   aux   termes   des 
§$  1er, alinéa 1, et 2, alinéa 2. de 
l'ordonnance du 28 avril 1938, con- 
cernant la protection de la propriété 
industrielle   dans   le   Pays   d'Autri- 
che (=), parce que des droits ayant la 
même ancienneté, ou une ancienneté 
antérieure, s'y sont opposés. 

Dans tous les cas précités, aucun re- 
cours ne sera admis contre la décision. 
La constatation que l'extension n'a pas 
eu lieu sera valable envers tous.  Elle 
liera donc  les tribunaux aussi, et sera 
opposable aussi à toute personne n'étant 
pas intervenue à la procédure. 

3. — La reconnaissance que l'extension 
d'un brevet n'a pas eu lieu (§ 3, al. 3, 
de l'ordonnance) ne sera pas soumise à 
un  examen  tendant à  constater si les 

(') Voir Pro;», ind., 1936, p. 
(=) Ibid., 1938, p. 79. 

conditions posées par le § 2 de l'ordon- 
nance sont remplies. Son acceptation 
par le Reichspatentamt ne sera pas non 
plus liée à la question de savoir si une 
procédure tendant à obtenir la consta- 
tation de la non-extension est pendante 
devant cet office. L'examen sera borné 
à la compétence matérielle du déclarant. 
Le titulaire du brevet sera informé de 
l'annotation au répertoire des brevets 
ou au registre des brevets.   

La reconnaissance qu'une extension 
n'a pas eu lieu ne pourra pas être révo- 
quée (§ 3, al. 3, de l'ordonnance). 

Les annuités à verser aux termes des 
§§ 16 et 18, par rapport aux brevets 
originaires de la Marche Orientale, de- 
vront être acquittées auprès de la Suc- 
cursale d'Autriche du Reichs pat enta vit, 
à Vienne, aussi longtemps que cet office 
sera maintenu. La reconnaissance visée 
par le § 3. alinéa 3, de l'ordonnance de- 
vra également être remise à ladite Suc- 
cursale. 

4. — S'il est établi, par suite d'une 
constatation ou d'une reconnaissance 
(£ 3, al. 1 et 3, de l'ordonnance) qu'un 
brevet originaire de la Marche Orientale 
n'a pas été étendu à VAltreich, les an- 
nuités venant à échéance, par rapport à 
ce brevet, après la décision ou la re- 
connaissance ne devront être acquittées 
que pour la moitié du tarif (§ 18 de l'or- 
donnance). 

Ainsi, tout titulaire d'un brevet ori- 
ginaire de la Marche Orientale a la pos- 
sibilité de bénéficier d'une réduction im- 
portante des taxes, grâce à la remise de 
la reconnaissance visée paf le § 3, ali- 
néa 3, de l'ordonnance. 

II 

Inscription cumulative île brevets 

1. — Il y aura lieu d'observer, par 
rapport aux demandes en inscription 
cumulative de brevets originaires d'Al- 
lemagne et de la Marche Orientale, en 
sus des dispositions du § 22 de l'ordon- 
nance, les instructions que le Président 
du Reichspatentamt a données en date 
du 3 août 1940 (*). 

L'inscription cumulative ne pourra 
être faite que si les brevets appartien- 
nent au même propriétaire. 

Seul un brevet originaire d'Allemagne 
pourra être inscrit cunuilativement avec 
un ou plusieurs brevets originaires de 
la Marche Orientale. On ne pourra ins- 
crire cumulativement ni des brevets 
ayant tous une origine allemande, ni des 

(') Voir ci-dessus, p. 175. 
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brevets étant tous originaires de la Mar- 
che Orientale. 

Une fois effectuée, l'inscription cumu- 
lative ne pourra plus être radiée. 

2. — Seules les annuités relatives au 
brevet allemand seront dues après l'ins- 
cription cumulative (§ 22, al. 3. de l'or- 
donnance). Avant cette opération, il y 
aura lieu d'acquitter aussi les taxes re- 
latives aux brevets originaires de la 
Marche Orientale. Toutefois, ces taxes 
seront restituées sur demande, après 
l'inscription, pour autant qu'elles sont 
venues à échéance après le dépôt de la 
demande tendant à obtenir l'inscription 
cumulative. 

Les demandes en restitution de taxes 
devront être déposées, après l'inscrip- 
tion cumulative, auprès du Reichspatent- 
amt, à Berlin. 

Les titulaires de brevets auront donc 
intérêt à déposer leurs demandes en ins- 
cription cumulative, — qui sont admises 
même avant la délivrance du brevet — 
avant que les taxes relatives aux brevets 
originaires de la Marche Orientale ne 
viennent à échéance. Donc, lorsqu'il 
s'agit de brevets délivrés au cours de la 
deuxième année ou d'une année ulté- 
rieure (§ 14, al. 5, deuxième phrase, de 
la loi autrichienne sur les brevets) (*). 
la demande doit être présentée, autant 
que possible, pendant la période de pro- 
cédure. 

3. — L'inscription cumulative a no- 
tamment pour effet que la durée maxi- 
mum du brevet d'origine allemande est 
valable aussi par rapport aux brevets 
originaires de la Marche Orientale ins- 
crits cumulativement avec celui-ci; que 
l'extinction pour non-payement d'annui- 
tés affecte chacun des brevets inscrits 
cumulativement; que les brevets cumu- 
lativement inscrits ne peuvent être ven- 
dus ou mis en gage qu'ensemble, et que 
la déclaration par laquelle le breveté 
fait connaître qu'il est prêt à accorder 
des licences (§ 14 de la loi sur les bre- 
vets, du 5 mai 1936) ne peut être faite 
qu'à titre commun, pour tous les brevets 
cumulativement inscrits (§ 22, al. 4, de 
l'ordonnance). 

III 

Prolongation de la durée des brevets 

En considération du fait que les bre- 
vets originaires de la Marche Orientale 
ont, aux termes du § 16 de l'ordonnance, 
une durée inférieure à celle prévue par 
l'ancien   droit  autrichien,  ils  pourront 

(") Voir Prop, ind., 1928, p. 148. 

être prolongés, pour des motifs d'équité, 
sur demande du titulaire. 

La demande devra être adressée au 
Ministre de l'Économie du Reich, ou — 
si des produits agricoles forment l'objet 
du brevet — au Ministre du Reich pour 
l'alimentation et l'agriculture. Quant au 
délai utile pour déposer des demandes 
de cette nature, il y aura lieu d'obser- 
ver les dispositions du § 17, alinéas 1 
et 3 de l'ordonnance. 

La prolongation ne pourra pas mettre 
le brevet au bénéfice d'une durée supé- 
rieure à celle qu'il eût pu atteindre aux 
termes du § 14 de la loi autrichienne sur 
les brevets. 

Une annuité de 500 Km., à acquitter 
auprès du Reichspatentamt, sera due, 
dès le début de l'année, pour toute an- 
née pour laquelle la durée d'un brevet 
a été prolongée. La prolongation ne pro- 
duira aucun effet si l'annuité n'est pas 
acquittée au plus tard dans le mois qui 
suit l'invitation à payer. 

IV 
Nouvelles possibilités d'opposition contre 

des demandes de brecets ayant une 
ancienneté postérieure au 13 mars 1938 

Le § 19. alinéa 1, de l'ordonnance crée 
un nouveau motif d'opposition, en sus 
de celui prévu par le § 32 de la loi sur 
les brevets, du 5 mai 1936: Le déposant 
n'aura pas droit à la délivrance d'un 
brevet fondé sur une demande déposée 
auprès du Reichspatentamt ou du Patent- 
amt de Vienne avec une ancienneté pos- 
térieure au 13 mars 1938. si l'invention 
a fait l'objet, sur l'autre territoire, d'un 
brevet qui a été, est ou sera délivré sur 
la base d'une demande ayant une ancien- 
neté antérieure. Cet obstacle à la déli- 
vrance pourra être fait valoir par oppo- 
sition. 

Si la publication de la demande a déjà 
été faite, elle ne sera pas renouvelée à 
cause de cette nouvelle possibilité d'op- 
position. Un délai d'opposition en cours 
ne sera pas non plus prolongé. 

Demandes en annulation de brevets 
originaires de la Marche Orientale 

1. — Les demandes en annulation ne 
peuvent plus être déposées, aux termes 
du § 37, alinéa 3, de la loi sur les bre- 
vets, du 5 mai 1936, après l'échéance 
de cinq années à compter de la déli- 
vrance du brevet. Le § 24 de l'ordon- 
nance dispose que cette prescription ne 
sera pas applicable aux brevets origi- 
naires de la Marche Orientale, si la de- 

mande en annulation est déposée avant 
le l01 octobre 1942. 

2. — Les brevets originaires de la 
Marche Orientale ne pourront, même à 
l'avenir, être déclarés nuls que pour les 
motifs pouvant être invoqués aux termes 
du droit qui leur avait été originairement 
applicable. Au demeurant, il y aura lieu 
de consulter, quant aux motifs d'annu- 
lation, le § 13, alinéas 1, première phrase, 
et 2 de l'ordonnance. 

VI 

Licences obligatoires et licences accor- 
dées par contrat 

Les licences obligatoires accordées 
avant l'extension d'un brevet ne seront 
pas valables sur le nouveau territoire. 
Toutefois, leur extension au nouveau ter- 
ritoire pourra être demandée aux condi- 
tions prévues par le £ 15. alinéa 1. de 
la loi sur les brevets, du 5 mai 1936 
(§ 8 de l'ordonnance). 

Les licences accordées par contrat 
avant l'extension d'un brevet seront va- 
lables aussi sur le nouveau territoire, 
pourvu que cette extension ne soit con- 
traire ni aux stipulations, ni aux fins 
évidentes de la licence. Quant à l'indem- 
nité, il y aura lieu de consulter le § 9, 
alinéa 2, de l'ordonnance. 

Le Président du Reichspatentamt: 
KLAUER. 

EGYPTE 

I 
LOI 

RELATIVE   À   LA   PROTECTION   DU   CROISSANT 

IlOUGE  ET DES EMBLÈMES OU DÉNOMINATIONS 

ASSIMILÉS À  CET  EMBLÈME 

(NM2, du 25 mars 1940.K1) 

ARTICLE FREMIER. — A l'exception du 
Service médical de l'Armée et des établis- 
sements qui en dépendent ainsi (pie de 
la Société nationale du Croissant Rouge 
et des autres sociétés de secours volon- 
taires et des postes de secours dûment 
autorisés, nul ne pourra, soit en temps 
de guerre, soit en temps de paix, em- 
ployer, sous quelque forme et dans quel- 
que but que ce soit, l'emblème ou la dé- 
nomination du Croissant Rouge, de la 
Croix-Rouge, du Lion ou du Soleil 
Rouge, de même que tout signe et toute 
dénomination en constituant une imita- 
tion. 

(') Voir Gazette des Tribunaux Mixtes d'Egypte, n'354, 
d'avril 1940, p. 233. 
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Toute infraction à cette disposition, 
commise en temps de guerre, sera punie 
d'un emprisonnement ne dépassant pas 
deux ans et d'une amende de dix à deux 
cent livres égyptiennes ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

Si l'infraction a été commise en temps 
de paix, elle sera punie d'un emprison- 
nement ne dépassant pas un an et d'une 
amende de cinq à cinq cent livres égyp- 
tiennes ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

AKT. 2. — Sera puni des peines pré- 
vues au dernier alinéa de l'article pré- 
cédent l'emploi, dans des conditions sus- 
ceptibles de blesser le sentiment natio- 
nal suisse, des armoiries de la Confédé- 
ration suisse ou de signes en constituant 
une imitation. 

ART. 3. — Le tribunal pourra, dans 
tous les cas, ordonner la destruction des 
emblèmes incriminés ainsi que des ob- 
jets munis d'emblèmes ou de dénomina- 
tions en contravention des dispositions 
de la présente loi. 

AKT. 4. — Notre Ministre de la Justice 
est chargé de l'exécution de la présente 
loi, qui entrera en vigueur dès sa publi- 
cation au Journal Officiel (1). 

Nous ordonnons que la présente loi 
soit revêtue du sceau de l'État, publiée 
au Journal Officiel et exécutée comme 
loi de l'État. 

II 
DÉCHET 

RELATIF   À   L'UTILISATION   DE   L'EMBLÈME   DU 

CROISSANT ROUGE ou DES EMBLèMES ASSI- 
MILéS À CET EMBLèME 

(Du 9 avril 1940.) (2) 

ARTICLE PREMIER. — La Société natio- 
nale Fouad Ier du Croissant Rouge égyp- 
tien est autorisée à avoir comme em- 
blème le Croissant Rouge sur fond blanc. 

ART. 2. — L'emploi du Croissant Rouge 
ou des emblèmes y assimilés, pour mar- 
quer l'emplacement de postes de secours 
exclusivement réservés aux soins gra- 
tuits à donner à des blessés ou à des 
malades, pourra être autorisé par arrêté 
du Ministre de l'Hygiène publique, après 
avis de la Société nationale Fouad Ier 

du Croissant Rouge égyptien. 
L'autorisation sera toujours révocable. 

ART. 3. — Notre Ministre de l'Hygiène 
publique est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui entrera en vigueur dès 
sa publication au Journal Officiel (3). 

(') La publication a eu lieu en date (lu 28 mars 1940. 
(2> Voir Gazette des Tribunaux Mixtes d'Eijijpte, n" 354, 

d'avril 1940, p. 238. 
(3) La publication a eu lieu en date du 11 avril 1940. 

MAROC (Zone française) 

DAHIR 
MODIFIANT LE DAHIR DU 23 JUIN  19 10, RELA- 

TIF   À   LA   PROTECTION   DE LA   PROPRIÉTÉ  IN- 

DUSTRIELLE 

(Du 24 août 1940.X1) 

ARTICLE PREMIER. — Les articles 2, 12, 
13, 20, 74, 78 et 84 du dahir du 23 juin 
191(5. relatif à la protection de la pro- 
priété industrielle (=). sont modifiés et 
complétés ainsi qu'il suit: 

« Art. 2. — Les mots ..propriété industrielle" 
s'entendent dans l'acception la plus large; 
ils s'appliquent non seulement à l'industrie 
et au commerce proprement dits, mais égale- 
ment à toute production du domaine des in- 
dustries agricoles et extractives ainsi qu'à 
tous produits fabriqués ou naturels (tels que 
vins, grains, feuilles de tabacs, fruits, bestiaux, 
minéraux, eaux minérales, bières, fleurs, fa- 
rines).» 

« Art. 12. — Celui qui aura régulièrement 
fait le dépôt d'une demande de brevet d'in- 
vention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou 
modèle industriel, d'une marque de fabrique 
ou de commerce, d'un nom commercial ou 
d'une firme dans l'un des pays faisant partie 
de l'Union, ou son ayant cause jouira, pour 
effectuer le dépôt dans la Zone française de 
l'Empire chérifien. d'un droit de priorité pen- 
dant, les délais déterminés ci-après. » 

« Art. 13. — Les délais de priorité men- 
tionnés ci-dessus sont de douze mois pour les 
brevets d'invention et les modèles d'utilité et 
de six mois pour les dessins et les modèles 
industriels, pour les marques de fabrique ou 
de commerce et pour les noms commerciaux 
et les firmes. 

Ces délais commencent à courir de la date 
du dépôt de la première demande; le jour du 
dépôt n'est pas compris dans le délai. Si le 
dernier jour du délai est un jour férié légal 
ou un jour où l'Office de la propriété indus- 
trielle est fermé par décision administrative, 
le délai est proroge jusqu'au premier jour 
ouvrable qui suit. » 

« Art. 20. — Les brevets obtenus avec le 
bénéfice de la priorité jouissent d'une durée 
égale à celle dont ils jouiraient s'ils étaient 
demandés ou délivrés sans le bénéfice de la 
priorité. » 

« Art. 74. — Les personnes morales et les 
collectivités dont l'existence n'est pas con- 
traire aux lois de Notre Empire peuvent avoir 
une marque de fabrique ou de commerce col- 
lective, même si elles ne possèdent aucun éta- 
blissement industriel ou commercial. 

Les membres des collectivités visées ci- 
dessus auront la faculté d'apposer la marque 
collective sur les produits de leurs industries 
ou de leurs exploitations et sur les objets de 
leurs commerces. » 

« Art. 78. —  
Toutefois peuvent être invalidées: 

3° les marques qui sont contraires à la mo- 
rale et à l'ordre public et, notamment, 
celles qui sont de nature à tromper le 
public; 

4° les marques qui constituent la reproduc- 
tion, l'imitation ou la traduction suscep- 
tibles de créer une confusion avec d'autres 
marques notoirement connues comme ap- 
partenant à des personnes qui les utilisent 

(*) Communication officielle de l'Administration 
marocaine. 

(=) Voir Prop, ind., 1917, p. 3. 

déjà pour des produits identiques ou si- 
milaires. » 

« Art. 84. — A défaut d'un usage effectif 
de la marque, l'enregistrement pourra, à la 
requête du Ministère public, être annulé si 
l'intéressé ne justifie pas des causes de son 
inaction. 

L'emploi d'une marque par le propriétaire, 
sous une forme qui diffère par des éléments 
n'altérant pas son caractère distinctif, n'en- 
traînera pas l'invalidation. 

L'emploi simultané de la même marque sur 
des produits identiques ou similaires par des 
établissements industriels ou commerciaux con- 
sidérés comme propriétaires de la marque 
n'empêche pas l'enregistrement, pourvu que 
cet emploi n'ait pas pour effet, d'induire le 
public en erreur et qu'il ne soit pas contraire 
à la morale et à l'ordre public. » 

ART. 2. — Le présent dahir entrera en 
vigueur le jour de sa publication au 
Bulletin officiel du Protectorat (*). 

PALESTINE 

ORDONiNANCE 
concernant 

LA  COMPÉTENCE EN  MATIÈRE DE  BREVETS 

ET DE DESSINS 

(Du 17 février 1940.)(2) 

Dans l'exercice des pouvoirs qui lui 
sont conférés par la section 2 de l'or- 
donnance sur les brevets et les dessins, 
telle qu'elle figure dans la Revised Edi- 
tion of the Latvs (Revision) Ordinance, 
1937 (3), il a plu au Haut Commissaire 
d'ordonner que les tribunaux de district 
de Jerusalem, Jaffa, Tel Aviv, Haifa et 
Nablaus soient appelés à exercer la juri- 
diction visée par l'ordonnance précitée 
sur les brevets et les dessins. 

L'ordonnance n° 106, du 13 juin 1935, 
est abrogée (4). 

SUISSE 

ARRÊTÉ 

MODIFIANT     L'ORDONNANCE    QUI     RÈGLE    LE 

COMMERCE    DES   DENRÉES   ALIMENTAIRES   ET 

DE  DIVERS OBJETS  USUELS 

(Du 19 avril 1940.)(5) 
(Deuxième et dernière partie) (") 

Art. 246, liral. (texte modifié): Il faut 
entendre par «pâte de massepain brut» 
un mélange constitué d'amandes émon- 
dées et broyées et de sucre. La teneur 
en sucre de ce mélange ne doit pas dé- 
passer 35%, et sa teneur en eau 20%. 

(•) I.a  publication a été faite  dans  le  n* 1457,   du 
27 septembre 1940, du Bulletin officiel. 

(2) Communication   officielle    de   l'Administration 
tie Palestine. 

(3) Voir Prop. ind.. 1939, p. 55. 
(') Ibid., 193C, p. 115. 
(s) Voir Recueil des lois fédérales, n« 18, du 24 avril 

1940, p. 383. 
(«) Voir Prop. ind.. 1940. p. 166. 
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II est interdit de remplacer les amandes 
par d'autres fruits oléagineux. Est éga- 
lement interdite toute addition de farine, 
de fécule, de glycérine, etc. Il faut en- 
tendre par massepain un mélange de 
massepain brut et de sucre. Sa teneur 
en sucre ne doit pas dépasser 68 %. Dans 
le massepain brut et dans le massepain, 
une partie du sucre peut être remplacée 
par du sucre interverti, du glucose ou 
du sirop de glucose, mais dans une pro- 
portion ne dépassant pas 10 '•/< du poids 
total du produit. 

2e al. (texte modifié): Les truffes et 
les pâtes dénommées pâtes pour truffes 
sont des préparations à base de compo- 
sants du lait et de cacao additionnés, le 
cas échéant, de fruits oléagineux (noix, 
noisettes, amandes, pistaches, etc.). Ces 
additions doivent être mentionnées dans 
la désignation spécifique. Toute autre 
addition est interdite. 

Art. 247, 2e al. (texte modifié): Il est 
interdit d'ajouter aux glaces de l'amidon 
ou de la farine. En revanche, il est per- 
mis de les additionner, pour augmenter 
leur consistance, de gélatine, de gomme 
adragante. de pectine ou de substances 
analogues à la pectine- dans une propor- 
tion ne dépassant pas 0,6%. 

Art. 249, 4r al. (texte modifié): Il est 
permis d'ajouter aux jus de fruits, com- 
me agent conservateur, soit de l'alcool, 
soit du benzoate de soude dans la pro- 
portion de 1,0 gramme, de l'acide for- 
mique dans la proportion de 2.5 gram- 
mes, de l'acide sulfureux, éventuellement 
sous forme de métasulfite de potassium, 
dans la proportion de 0.5 gramme par 
kilogramme. 

Art. 250. 2e al. (texte modifié): Leur 
teneur en agents conservateurs ne doit 
pas dépasser celle qui est tolérée pour 
le jus de fruit employé. La teneur en al- 
cool d'un jus de fruit concentré, dilué à 
la densité normale du jus de fruit, ne 
doit pas dépasser 0,7 % en volume. 

Art. 268, 2'' al. (nouveau): Les eaux 
bromurées. iodurées, arsenicales et amè- 
res (purgatives) peuvent être désignées 
comme eaux médicinales; en revanche, 
les autres eaux minérales ne peuvent être 
désignées que comme eaux curatives. 

Art. 271, 8e al. (texte modifié): Il est 
interdit d'employer, pour les eaux miné- 
rales artificielles, des données analyti- 
ques et des indications leur attribuant 
une action curative et de les désigner 
comme eau curative ou comme eau mé- 
dicinale. 

Art. 275, 3e al. (nouveau): Les bou- 
teilles contenant du siphon doivent être 
conservées au frais, et le fabricant aussi 
bien que le débitant doivent examiner 
attentivement, avant de les livrer, si le 
verre des bouteilles n'est pas fendu ou 
détérioré d'une manière ou d'une autre. 
Les bouteilles douteuses doivent être 
éliminées ou être pourvues de dispositifs 
protecteurs appropriés. 

Art. 281, 5' al. (texte modifié): Il n'est 
permis d'ajouter aux jus de raisin et 
aux jus de fruits, pour les conserver, 
(pie de l'acide sulfureux dans la propor- 
tion de 80 milligrammes par litre au 
maximum, calculé comme acide sulfureux 
total. 

7e al. (texte modifié) : La teneur en al- 
cool de ces boissons ne doit pas dépas- 
ser 0.7 % en volume. 

Art. 282, 8r al. (texte modifié): La te- 
neur en alcool de ces boissons ne doit 
pas dépasser 0,7 % en volume. 

Art. 285, 4< al. (biffer le chiffre 7). 

Art. 288, 2e al. (texte modifié): La te- 
neur en alcool de la bière dite sans al- 
cool ne doit pas dépasser 0.7 % en vo- 
lume. 

Art. 289, 2' al. (nouveau; : Pour le ci- 
dre doux, la raison sociale du fabricant 
ou du vendeur peut figurer simultané- 
ment avec la désignation spécifique sur 
les étiquettes des bouteilles seulement. 

Art. 296, 2" al. (à biffer). 
3* al. (texte modifié): Les succédanés 

du café doivent être fabriqués avec des 
matières premières non altérées et pro- 
pres à cette fabrication. Il est interdit 
de les additionner de matières sans va- 
leur ou ne possédant pas les qualités 
requises (sciure de bois, marcs de fruits 
ou de raisins, marc de café, matières 
minérales, etc.). 

Art. 297. /'r al. (texte modifié): Les 
succédanés du café, ainsi que les mélan- 
ges de succédanés avec du café, doivent 
être désignés d'après les principales ma- 
tières employées pour leur fabrication 
(par exemple comme chicorée, café de 
céréales, café de malt, café de glands, 
café de fruits, succédanés du café au 
sucre ou à la mélasse, succédanés du 
café à la chicorée et aux figues, etc.). 
Une teneur éventuelle en café doit être 
indiquée en pour cent sur les emballages, 
ainsi (pie dans les annonces, prospectus, 
etc. 

Art. 306, 3' al. (texte modifié): L'ad- 
dition  d'hydroxydes  ou  de  carbonates 
alcalins,  calculés   comme  carbonate   (le 

potassium, ne doit pas dépasser 6 % de 
la pâte de cacao sèche et dégraissée. La 
teneur totale en cendres, rapportée éga- 
lement à la pâte de cacao sèche et dé- 
graissée, ne doit, pas dépasser  15,5%. 

Art. 307, l'r al. (texte modifié): Il faut 
entendre par «cacao sucré» les mélanges 
de poudre de cacao et de sucre (saccha- 
rose) ou d'autres sortes de sucre qui 
n'ont pas été préparés par les procédés 
habituels de fabrication du chocolat. 

4' al. (nouveau): Le cacao sucré dont 
le sucre (saccharose) a été remplacé to- 
talement ou partiellement par d'autres 
espèces de sucre doit satisfaire aux exi- 
gences des alinéas 2 et 3 ci-dessus. L'es- 
pèce du sucre ainsi additionné doit res- 
sortir clairement de la dénomination 
spécifique. 

Art. 309 (texte modifié): 11 faut en- 
tendre par chocolat au lait un mélange 
de pâte de cacao, de graisse de cacao 
de sucre (saccharose) et d'au moins 159; 
de composants du lait. Ces derniers doi- 
vent être constitués de manière que le 
produit fini contienne au moins 3.75 % 
de graisse de lait et au moins 11.25% de 
substance sèche et dégraissée du lait. 
L'addition d'épices ou de substances aro- 
matiques est autorisée. La teneur totale 
en cacao et en graisse de cacao doit être 
d'au moins 25 %. 

Art. 310, 1,T al. (texte modifié): Le 
chocolat à la crème est un chocolat qui 
contient au moins 6,75 % de graisse de 
lait et 1,15% de substance sèche et dé- 
graissée du lait. 

2' al. (texte modifié): Le chocolat dou- 
ble-crème est un chocolat qui contient 
au moins 9.75 % de graisse de lait et 
1,65% de substance sèche et dégraissée 
du lait. 

3< al. (nouveau): Le chocolat à la 
crème ne doit pas contenir plus de 12% 
de substance sèche et dégraissée du lait, 
et le chocolat double-crème, plus de 16%. 

Art. 312, 1" al. (texte modifié): Les 
chocolats et les cacaos additionnés de 
fruits, d'essences de fruits naturelles, de 
céréales, de beurre, de miel. etc. doivent 
porter une dénomination correspondante, 
par exemple : chocolat aux noisettes, 
chocolat à l'orange, etc. Pour chacune 
de ces additions, la proportion doit être 
de 5 % au moins du poids total de la 
marchandise. Toutefois, ces additions ne 
doivent pas excéder, dans leur ensemble. 
50 % de ce poids. 

2e al. (nouveau): La teneur en graisse 
de beurre du chocolat au beurre ne doit 
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pas être inférieure à 10%, et la teneur 
en café du chocolat au café, à 2.5%. 

3e al. (nouveau) : Les chocolats fourrés 
sont des produits dont l'intérieur est 
enrobés entièrement de chocolat (cou- 
verture). L'intérieur doit se distinguer 
de la couverture et satisfaire aux pres- 
criptions concernant les divers consti- 
tuants qui le composent. La couverture 
doit représenter 30 % au moins du poids 
total de l'article. La dénomination spé- 
cifique de ces chocolats, au sens de l'ar- 
ticle 13 de la présente ordonnance, est 
la suivante : «chocolat fourré . ..». Elle 
doit être complétée par une indication 
concernant la composition ou les carac- 
téristiques de l'intérieur, par exemple : 
« chocolat fourré praliné », « chocolat 
fourré rafraîchissant». Lorsque l'inté- 
rieur est composé principalement de fon- 
dant sucre, la dénomination spécifique 
doit le mentionner (chocolat fourré fon- 
dant crème). 

6r al. (nouveau) : Les articles de con- 
fiserie au chocolat sont des articles de 
petit, volume et de toute forme qui con- 
tiennent du chocolat ou qui sont enrobés 
(couverture) de chocolat, tels que les 
bonbons, bouchées, branches, petits bâ- 
tons, etc.. à l'exception des tablettes et 
des blocs. Ils doivent être dénommés 
« bonbons au chocolat », « branches au 
chocolat», «bouchées au chocolat», «bâ- 
tons-crème», etc. avec ou sans adjonc- 
tion d'indication concernant leur con- 
tenu. 

7e al. (nouveau) : Les dispositions de 
l'article 243 de la présente ordonnance 
sont aussi applicables, par analogie, à 
tous les dérivés du cacao, ainsi qu'à l'in- 
térieur des chocolats fourrés. 

Art. 314, 2e al. (texte modifié) : La 
proportion d'alcool, calculé comme al- 
cool absolu, ne doit pas dépasser 6 % 
du poids total de l'article. 

3e al. (texte modifié) : Ne sont pas vi- 
sés par les dispositions du 1er alnéa les 
produits aromatisés avec des solutions 
alcooliques d'essences, ni les articles iso- 
lés (pralinés, etc.) qui ne constituent 
qu'une partie d'un assortiment et dont 
le poids ne dépasse pas 15 grammes. 
Pour les produits aromatisés, la teneur 
en alcool, calculé comme alcool abso- 
lu, ne doit pas dépasser 0,7 % en volume 
du poids total de ces produits. 

4' al. (texte modifié) : Si des articles 
de chocolat contenant de l'alcool sont 
désignés d'après une eau-de-vie déter- 
minée (kirsch, cognac, etc.), le fabricant 
est tenu de prouver, le cas échéant, qu'il 
a  employé  une  eau-de-vie authentique 

de l'espèce mentionnée pour la fabrica- 
tion des articles en question. 

Art. 316 (texte modifié): Il est per- 
mis d'employer de la lécithine végétale 
pour la fabrication de tous produits à 
base de cacao, mais la quantité employée 
ne doit pas dépasser 0,3 % de lécithine 
pure. 

Art. 31S, l'r al. (texte modifié) : Il 
faut entendre par « graisse de cacao » 
(beurre de cacao) le produit obtenu par 
expression mécanique de la pâte de ca- 
cao solubilisée ou non. 

2e al. (texte modifié) : La graisse de ca- 
cao (beurre de cacao) ne doit pas avoir 
plus de 5 degrés d'acidité. La graisse de 
cacao extraite de produits de cacao aux 
fins d'analyse ne doit pas avoir plus de 
8 degrés d'acidité. 

Art. 320, 1er al. (texte modifié): Le 
nom du fabricant ou du vendeur ou, le 
cas échéant, celui d'un prédécesseur du 
fabricant doit figurer sur les emballages 
des cacaos, des chocolats, des couver- 
tures et des masses à glacer, ou direc- 
tement sur les chocolats et les couver- 
tures lorsque ceux-ci sont mis en vente 
non emballés. Les articles de confiserie 
au chocolat qui se vendent à la pièce 
(branches, bouchées, etc.) doivent être 
pourvus d'un emballage portant le nom 
ou la marque (art. 14) du fabricant ou 
du vendeur ou, le cas échéant, d'un pré- 
décesseur du fabricant. Pour les articles 
de confiserie au chocolat, ainsi que pour 
les pastilles en chocolat et pour les arti- 
cles de fantaisie (œufs, lièvres, hanne- 
tons en chocolat, etc.) vendus en réci- 
pients, le nom du fabricant ou du ven- 
deur ne doit figurer que sur ces réci- 
pients (boîtes, cartons, etc.). 

2e al. (nouveau): Pour les articles de 
confiserie au chocolat, la dénomination 
spécifique ne doit figurer que sur les ré- 
cipients dans lesquels ils sont vendus 
(boîtes, cartons, etc.). 

S* al. (nouveau): La disposition de 
l'article 13, 3° alinéa, qui exige que le 
nom de fantaisie et la dénomination spé- 
cifique puissent être vus et lus facilement 
en même temps, ne s'applique pas aux 
emballages de fantaisie ni aux boîtes de 
confiserie. 

4e al. (nouveau): Le chocolat en ta- 
blettes et en blocs dépassant 40 gram- 
mes, vendu par pièces isolées ou réunies, 
ne doit être vendu qu'en tablettes ou en 
blocs d'un poids net de 50, 100, 150, 
200, 250, 300 grammes ou plus. Les 
poids intermédiaires sont interdits. 

5e al. (nouveau) : Le déchet ne doit pas 
dépasser 5 % du poids indiqué pour les 
chocolats fourrés et 3% pour tous les au- 
tres chocolats. 

6e al. (nouveau): L'indication du poids 
doit figurer sur l'emballage en chiffres 
hauts de 0.5 cm. au moins. 

Art. 323, 4e al. (texte modifié): Il est 
interdit d'additionner les épices en pou- 
dre de sucre et de substances minérales, 
telles que le sel de cuisine. 

Art. 332 (texte modifié): Il faut en- 
tendre par sauser le moût de raisins frais 
entré en fermentation immédiatement 
après le pressurage. 

Art. 334 (texte modifié): Les vins pro- 
venant de producteurs directs (plants 
américains) doivent être désignés comme 
tels ou comme tels vins d'hybrides, toute 
abréviation de ces désignations étant in- 
terdite. Les coupages de vin ou de moût 
de cépages européens avec du vin pro- 
venant de producteurs directs doivent 
également être désignés comme «vins de 
producteurs directs » ou comme « vins 
d'hybrides», ou comme «vins de table». 
II est interdit d'abréger ces désignations 
ou d'appliquer des noms de fantaisie ou 
des désignations d'origine (région, com- 
mune, crû) aux coupages de producteurs 
directs. 

Art. 357, 2e al., lettre c (nouveau) : Il 
est permis d'ajouter de l'alcool aux vins 
mentionnés sous lettres a et b ci-dessus 
et du jus de raisins concentré, lorsque 
cette addition est généralement d'usage 
dans le pays producteur. 

La lettre c devient lettre d. 
La lettre d devient lettre e. 

Art. 360, 9e al. (texte modifié): Il est 
interdit aux maisons qui fabriquent du 
champagne et des vins mousseux sui- 
vant la méthode champenoise de la fer- 
mentation en bouteille, de détenir des 
appareils pour la fabrication de vins ga- 
zéifiés ou pour la préparation de vins 
mousseux en cuve close. 

Art. 362, 4e al. (texte modifié): Au 
surplus les dispositions de l'article 360 
sont applicables, par analogie, aux vins 
d'Asti. 

Art. 365 (texte modifié) : Celui qui of- 
fre ou vend des boissons mentionnées 
au présent chapitre dans des conditions 
permettant de soupçonner qu'il y a fal- 
sification, au sens de la loi fédérale pro- 
hibant le vin artificiel et le cidre artifi- 
ciel, ou qui éveillent un soupçon du fait 
que les prix en sont inférieurs aux prix 
effectifs des lieux de production, des 
années, des marchés indiqués ou ne sont 
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pas en rapport avec les conditions géné- 
rales du marché, doit fournir aux agents 
cantonaux du contrôle ou aux personnes 
mandatées à cet effet par l'autorité can- 
tonale de surveillance, tous les rensei- 
gnements qui lui seront demandés. Il 
doit, sur réquisition, leur présenter ses 
livres de commerce, sa correspondance, 
ses factures, ses lettres de voiture, ses 
bulletins de livraison, etc.; il doit faire 
connaître l'origine et la provenance des 
boissons en question, en indiquer les en- 
trées et les sorties et en tenir des échan- 
tillons à la disposition des agents du 
contrôle. 

Art. 388, lettre c (texte modifié) : Le 
tuyau à pression doit être pourvu d'un 
cylindre de verre, dit purgeur, muni 
d'un robinet de purge ou de tout autre 
dispositif approprié. Il sera disposé de 
telle manière qu'il puisse être enlevé fa- 
cilement et nettoyé à fond sans difficulté 
par le personnel du débit. En outre, cha- 
que siphon doit être pourvu d'une sou- 
pape destinée à empêcher le refoule- 
ment. Le tuyau à pression doit être aussi 
court que possible entre le cylindre et 
le siphon, et disposé de telle manière 
que les refoulement« éventuels puissent 
être vus dans le cylindre. 

Art. 393, lettre t (nouveau) : L'eau- 
de-vie de framboises est le produit de 
la distillation d'un extrait alcoolique de 
ces baies. 

Art. 399, 2e al. (texte modifié) : A 
l'exception de l'eau-de-cerise, de l'eau- 
de-vie de prunes et de Feau-de-vie de 
gentiane, il est permis d'ajouter aux 
eaux-de-vie indigènes de petites quan- 
tités de sucre et. pour en améliorer la 
saveur, de petites quantités également 
d'extraits végétaux inoffensifs (bonifi- 
cateurs). Pour la fabrication des bonifi- 
cateurs, il n'est permis d'employer que 
du trois-six fin ou de l'eau-de-vie de l'es- 
pèce correspondante. La composition 
des bonificateurs doit être communiquée, 
sur leur demande, aux agents canto- 
naux du contrôle. 

Art. 401, 3e al. (texte modifié) : Les 
liqueurs portant le nom d'une baie doi- 
vent être préparées avec le jus ou le 
jus concentré de cette baie, du trois- 
six fin ou extra-fin ou de l'alcool équiva- 
lent, comme degré de pureté à ces trois- 
six, ou encore de l'eau-de-vie fine, pure 
ou coupée, du sucre et de l'eau. Pour la 
préparation des liqueurs désignées par 
les noms d'autres fruits, le jus de fruit 
peut être remplacé par des extraits (al- 
coolat, macéré, distillât) de ces fruits. 
Pour les liqueurs de bergamote, de ba- 

nane et d'ananas, il est permis de ren- 
forcer légèrement les substances aroma- 
tiques naturelles par des essences arti- 
ficielles. 

6e al. (texte modifié) : La coloration 
artificielle des liqueurs portant le nom 
d'un fruit n'est autorisée que si une co- 
loration appropriée et suffisante ne 
peut être obtenue exclusivement avec le 
jus de ce fruit, avec des jus d'autres 
fruits ou du caramel. 

10e al. (nouveau) : Les liqueurs doi- 
vent avoir une teneur en sucre d'au 
moins 10 %. 

Art. 406, 2e al. (texte modifié) : Dans 
les prix-courants, factures, etc., la te- 
neur en alcool des eaux-de-vie (art. 393, 
lettres a—;•) doit être indiquée en volu- 
me pour cent. Il en est de même dans 
les annonces, offres, réclames, etc.. 
comportant une mention quelconque 
concernant les prix. 

Art. 409, P* al. (texte modifié): Les 
distilleries et les commettants doivent 
tenir un contrôle indiquant les sortes et 
les quantités de matières premières em- 
ployées et leur provenance, ainsi que 
les espèces et les quantités de boissons 
distillées obtenues et l'emploi de celles- 
ci. Cette disposition s'applique aussi, 
par analogie, aux importateurs et aux 
marchands. Les distillateurs, les mar- 
chands, les importateurs sont tenus, en 
outre, de donner libre accès dans leurs 
locaux d'exploitation aux agents char- 
gés de la surveillance, de les autoriser 
à consulter leur comptabilité et de leur 
fournir tous les renseignements néces- 
saires. Pour les concessionnaires de dis- 
tilleries domestiques et les commettants 
qui leur sont assimilés, qui mettent de 
l'eau-de-vie dans le commerce, on con- 
sidérera comme suffisant la tenue et la 
présentation des formulaires prescrits 
par la régie des alcools. 

2e al. (nouveau) : L'emploi d'une mar- 
que spéciale d'authenticité pour toute 
espèce d'eau-de-vie n'est permis que 
pour des produits dont l'authenticité 
aura été reconnue par un examen dégus- 
tatif et chimique effectué par un labo- 
ratoire de contrôle officiel et par un 
contrôle des livres effectué en collabo- 
ration avec des agents du contrôle des 
denrées alimentaires. La marque d'au- 
thenticité qui doit être déposée au Bu- 
reau fédéral de la propriété intellec- 
tuelle ne peut être instituée et délivrée 
que par des organisations offrant toutes 
les garanties désirables et reconnues à 
cet effet par le service fédéral de l'hy- 
giène publique. 

Art. 413, 1er al, lettre b (texte modi- 
fié) : Le vinaigre de cidre, obtenu par 
un traitement semblable du cidre ou de 
jus de fruits concentré ou de mélanges 
de vinaigre de vin et de vinaigre de 
cidre. 

Lettre f (texte modifié) : Le vinaigre 
d'alcool (vinaigre double), vinaigre con- 
centré fabriqué avec du troix-six et pré- 
sentant une teneur en acide acétique de 
10 à 12 %. Les produits de ce genre, qui 
présentent une teneur en acide acétique 
inférieure à 10 %, doivent être désignés 
comme vinaigre de table du vinaigre co- 
mestible. 

2° al. (texte modifié) : Il est interdit 
d'additionner de trois-six le vin. le ci- 
dre, le petit cidre et le jus de fruits con- 
centré destinés à la fabrication du vi- 
naigre. 

4e al. (texte modifié) : Il faut désigner 
comme « vinaigre d'essence pour la cui- 
sine » le produit obtenu par la dilution 
d'acide acétique pur à 80 % (essence de 
vinaigre) avec 15 fois au moins son vo- 
lume d'eau, de même que les mélanges 
d'essence de vinaigre ou de vinaigre 
d'essence avec des vinaigres de fermen- 
tation   de n'importe  quel  genre. 

Art. 414, 2'' al. (texte modifié) : Le vi- 
! naigre doit être limpide et non altéré, 
il ne doit pas contenir des anguillules 

i en quantité notable ni des moisissures 
visibles à l'œil nu. Il est permis de fil- 
trer le vinaigre contenant des anguillu- 
les ou des moisissures en petite quantité. 

9" al. (texte modifié) : Le vinaigre de 
vin et le vinaigre de cidre doivent con- 
tenir, par litre, au moins 8 gr. d'extrait 
sans sucre et au moins 0.8 gr. de sub- 
stances minérales. 

Art. 417, 9e al. (nouveau) [Ancien ar- 
ticle 418] : Le vinaigre et les liquides 
analogues au vinaigre peuvent renfer- 
mer du fer et du cuivre dans une pro- 
portion qui ne doit pas dépasser, pour 
ces deux substances prises ensemble. 30 
milligrammes par litre. Il peuvent con- 
tenir des traces de zinc ; en revanche, 
ils ne doivent contenir aucune trace 
d'autres combinaisons métalliques no- 
cives. 

Art. 418, 1CT al. (nouveau) : Les fabri- 
cants de toute espèce de vinaigre et de 
liquides analogues au vinaigre (art. 417. 
1er al.) doivent, conformément aux pres- 
criptions de la régie des alcools et des 
organes du contrôle des denrées alimen- 
taires, tenir un contrôle d'entrée et de 
sortie de toutes les matières premières 
destinées à la fabrication du vinaigre, 
de même que des produits intermédiaires 
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et des produits finis. Les fabricants sont 
tenus, en outre, de donner en tout temps 
libre accès dans toute leur exploitation 
aux agents de la régie des alcools et 
du contrôle des denrées alimentaires et 
de les autoriser à consulter leurs livres. 
Demeurent réservées les dispositions de 
l'article 38 de la loi sur l'alcool du 21 
juin 1932 et de l'article 115 de l'ordon- 
nance d'exécution y relative. 

2e al. (nouveau) : Dans les annonces, 
offres, prix-courants, factures, etc. de 
toute espèce de vinaigre et de liquides 
analogues au vinaigre la teneur en aci- 
de acétique et. le cas échéant, en succé- 
danés de cet acide doit être indiquée en 
pour cent. 

Art. 419 (texte modifié) : L'acide ci- 
trique et l'acide tartrique destinés à la 
consommation doivent satisfaire quant à 
la pureté aux exigences de la Pharma- 
copée suisse en vigueur. L'acide lacti- 
que doit satisfaire aux exigences de pu- 
reté et de teneur d'un acide lactique à 
80 % destiné à la consommation. La 
teneur en cendres ne doit pas être supé- 
rieure à 1 %. On ne doit pas pouvoir dé- 
celer de métaux lourds ni du fer dans 
ces acides, et du sucre et de la dextrine 
seulement sous forme de traces. 

Art. 420, 3e al. (texte modifié) : Les 
feuilles de métal servant à envelopper 
directement le tabac, les cigares et les ci- 
garettes ne doivent pas contenir plus de 
1 % de plomb et 3 % d'antimoine ; elles 
doivent être exemptes d'arsenic. 

7e al. (texte modifié) : L'emploi d'in- 
dications relatives à une teneur en pour 
cent de nicotine pour les autres tabacs, 
cigares et cigarettes, n'est autorisé que 
si la teneur maximum admise légalement 
pour les produits de la même sorte don- 
nés comme exempts ou pauvres en nico- 
tine est indiquée simultanément. Les dé- 
nominations telles que « détoxique », 
« atoxique », etc. sont interdites. 

Art. 421 (texte modifié) : Les substan- 
ces pour le traitement en cave des vins 
et des cidres doivent être conformes aux 
définitions et satisfaire aux exigences ar- 
rêtées ci-après, ainsi qu'à celles du Ma- 
nuel des denrées alimentaires et de l'ar- 
ticle 12. 

Art. 439, 2° al. (texte modifié) : Ils 
ne doivent pas contenir plus de 0,8 % 
d'extrait soluble dans l'eau, ni plus de 
2 % de substances minérales totales 
(cendres) ni plus de 1 % de substances 
minérales solubles dans l'acide chlorhy- 
drique. 

Art. 441 (ajouter aux colorants orga- 
niques naturels) : Le carotène, le curcu- 
ma, la xanthophylle. 

Art. 448 (texte modifié) : Le papier- 
parchemin employé pour la conservation 
des denrées alimentaires ne doit con- 
tenir aucun agent conservateur autre 
que l'acide benzoïque ou le benzoate de 
soude. Sa teneur en l'une de ces substan- 
ces, calculée en acide benzoïque. doit at- 
teindre au moins 1 gr. pour un mètre 
carré de papier. Il est permis d'employer 
un tel papier pour les denrées alimen- 
taires dont la conservation avec de l'a- 
cide benzoïque ou du benzoate de soude 
n'est pas autorisée, en tent que la pré- 
sence de l'acide benzoïque ne peut pas 
être décelée dans 50 gr. de la denrée que 
cela concerne. 

Art. 455, 3e al. (nouveau) : Les ma- 
gasins de denrées alimentaires ne doi- 
vent livrer la paille de fer que dans des 
emballages fermés ou enveloppés dans 
du papier de journal. 

Art. 460 (texte modifié) : Les boîtes 
et enveloppes de carton et les embal- 
lages confectionnés avec d'autres maté- 
riaux, employés pour emballer directe- 
ment les denrées alimentaires, doivent 
satisfaire aux exigences de l'article 459. 
1er alinéa. 

AH. 461, Ie1 al. (texte modifié) : Les 
feuilles et tubes de métal employés pour 
envelopper des denrées alimentaires doi- 
vent être exempts d'arsenic. Leur teneur 
totale en plomb et en zinc ne doit pas 
dépasser 1%, et celle en antimoine 3%. 

Art. 466, 3e al. (texte modifié) : Le 
local dans lequel l'appareil ou la ma- 
chine est instellé doit être situé au rez- 
de-chaussée et être aéré par des fenêtres 
pourvues d'impostes, par des ouvertures 
pratiquées dans les portes et par un 
puissant ventilateur aspirant l'air à mê- 
me le plancher. L'amenée de l'air frais 
doit s'effectuer par le haut. 

5e al. (texte modifié) : Le nettoyage 
des vêtements ne doit se faire que dans 
des appareils clos, où le traitement des 
effets s'effectue en un seul et même 
temps de travail ininterrompu. Les appa- 
reils et machines ne doivent être des- 
servis que par des personnes connais- 
sant les dangers que présentent les sol- 
vants toxiques. Ils sont placés sous la 
surveillance et le contrôle régulier des 
agents désignés à cet effet par les auto- 
rités cantonales de surveillance. 

Art. 467, lei al. (texte modifié) : Les 
préparations employées pour les soins 
de la bouche, de la peau et de la che- 

velure, les teintures pour les cheveux 
et les fards ne doivent pas contenir de 
composés d'arsenic, d'antimoine, de 
plomb, de mercure ou de thallium. 

2° al. (texte modifié) : En outre, les 
teintures et les préparations pour les 
cheveux ne doivent pas contenir des 
composés organiques nocifs (paraphény- 
lènediamine, formaldehyde, paraformal- 
déhyde, pilocarpine, nitrobenzene, etc.). 
Les étiquettes des bouteilles doivent être 
pourvues, en place apparente, d'une in- 
dication portant que préalablement à la 
première coloration générale, il doit être 
procédé à un essai sur une petite surface 
du cuir chevelu. 

3e al. (texte modifié) : Les prépara- 
tions employées pour les soins de la che- 
velure et de la peau ne doivent pas con- 
tenir des liquides facilement inflamma- 
bles, tels que l'éther, la benzine ou l'é- 
ther de pétrole, ni des substances qui 
dégagent en s'évaporant des vapeurs 
nocives, telles que les hydrocarbures 
chlorés ou bromes, ni encore des pro- 
duits qui contiennent des substances 
ayant une action nocive lorsqu'elles 
sont résorbées par la peau, telles que 
l'alcool méthylique, l'acétone, le nitro- 
benzene, les alcalis libres, etc. Les pré- 
parations employées pour éloigner la 
peau des ongles ne doivent pas conte- 
nir plus de 2 % d'alcalis libres calculés 
comme potasse caustique. 

6e al. (texte modifié) : Les prépara- 
tions pour les soins de la bouche et de 
la peau peuvent contenir aussi d'autres 
colorants inoffensifs que ceux qui sont 
autorisés pour les denrées alimentaires, 
à la condition que leur composition chi- 
mique soit communiquée au service fé- 
déral de l'hygiène publique, à l'inten- 
tion des autorités cantonales de sur- 
veillance. En cas de doute, le service 
de l'hygiène publique peut exiger du 
fabricant ou du vendeur que la preuve 
de l'innocuité du produit soit certifiée 
par un établissement officiel suisse. 

Art. 478. 4" al. (texte modifié) : Les 
déchets d'étoffes employés pour la fa- 
brication de torchons ou de certaines 
sortes de gants de travail doivent être 
soumis, avant toute opération, à un net- 
toyage rigoureux dans la fabrique même. 
Cette prescription s'applique également 
au matériel usagé importe ou acheté dans 
le pays, employé pour le rembourrage 
des matelas, des meubles, etc. 

Art. 480 (texte modifié) : Les produits 
pour l'entretien des cuirs (crèmes et ci- 
rages pour chaussures et produits ana- 
logues) ne doivent contenir ni nitroben- 
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zène, ni matières colorantes nocives et pas 
plus de 0,1 % d'aniline ou de toluidine. 

Art. 483 (texte modifié) : Sont inter- 
dits les objets dit «attrapes» et les arti- 
cles destinés au même usage constitués 
totalement ou en partie de substances 
nocives. Tombent notamment sous le 
coup de cette interdiction : le sable, la 
sciure, les objets métalliques et les subs- 
tances toxiques. Il est interdit de remet- 
tre à des enfants des « attrapes », spé- 
cialement des contrefaçons de denrées 
alimentaires en substances impropres à 
la consommation. 

ART. 2. — Pour la mise en application 
des nouvelles dispositions, un délai de 
transition jusqu'à la fin de 1940 est ac- 
cordé. Le service fédéral de l'hygiène 
publique peut, dans certains cas. pro- 
longer ce délai. 

ART. 3. — Le présent arrêté entre en 
vigueur le 1er mai 1940. Sont abrogées 
à cette date les dispositions de l'ordon- 
nance du Conseil fédéral du 26 mai 
1936, réglant le commerce des denrées 
alimentaires et de divers objets usuels(1). 
ainsi que celles du Manuel suisse des 
denrées alimentaires, 4e édition (1), qui 
sont en contradiction avec celles du pré- 
sent arrêté. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LES DIFFERENTS SVSTÈMES DE PROTECTION 
DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

(Second et dernier article) (•) 

Dans un premier article, nous avons 
dit que notre étude portant sur les carac- 
téristiques des lois des différents pays 
serait limitée à trois questions: l'acquisi- 
tion du droit (par l'usage ou par l'enre- 
gistrement), la nature de l'enregistre- 
ment (déclaratif ou attributif), les con- 
ditions de l'enregistrement (avec ou sans 
examen préalable quant aux antériorités). 

Le tableau ci-après fournit, les élé- 
ments qui nous permettront de tirer 
quelques conclusions. Il a été établi sur 
la base des lois en vigueur sur les mar- 
ques^); nous n'avons pris en considé- 
ration ni les dispositions des lois sur la 
concurrence déloyale, ni celles du Code 
civil. ^    * 

(!) Nous ne possédons pas ces textes. 
<2) Voir Prop. ind.. 1940. p. 1G9. 
(3) Cf., outre la collection de IM Propriété industrielle, 

le Tableau comparatif des conditions et formalités re- 
quises pour le dépôt des marques dû fabrique ou de 
commerce. Berne, 1933. Histoiv. Patent-, Musterschutz 
und Warenzeichen. Gesetze aller Länder. Berlin. 1939, 
Iladdan: A Compendium of Trade Mark law and prac- 
tice. London, 1931, Magnus: Internationale Tabellen. 
5. Heft. Warenzeichenrecht. Millenet's Patent-Kartei. 
Berlin. • 

Pays Mode d'acquisition 
du droit à la marque Nature du dépôt 

Examen préalable 
concernant les 

antériorités 

Allemagne 
Argentine 
Australie 

Belgique 
Bohême et Moravie 

Bolivie 

Brésil 

Bulgarie 

Canada 

Ceylan 

Chili 

Colombie 

Cuba 

Danemark 

Egypte 

Equateur 

Erythrée 
Espagne 

Estonie 

États-Unis 

Finlande 
France 

Grèce- 
Guatemala 

Haïti 
Honduras 

Hongrie 

Irak 

Irlande 

Islande 

par l'enregistrement 
par l'enregistrement 
par l'usage 

par l'usage 

par l'enregistrement 

par l'enregistrement 

par l'enregistrement 

par l'enregistrement. 

par l'usage, pourvu que 
l'usager demande l'en- 
registrement dans les 
six mois de la date 
du premier emploi au 
Canada 

par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 
par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 
par l'usage 
par l'usage  (l'enregis- 

trement vaut usage) 

Grande-Bretagne       par l'usage 

par l'enregistrement 

par l'enregistrement 
par l'enregistrement 
par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 

par l'usage 

attributif 

attributif de droit 
déclaratif, mais le droit devient 

définitif au bout de 7 ans 
déclaratif 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 5 ans 

attributif: le titulaire d'une mar- 
que enregistrée peut intenter 
une action dans les 18 mois 

attributif: recours des tiers ad- 
mis dans un délai de (>0 jours 
à partir de l'enregistrement 

déclaratif; le droit devient, défi- 
nitif au bout de 12 mois 

déclaratif 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif au bout de 7 ans 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif au bout de 2 ans si la 
marque a été employée sans 
interruption 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif au bout de 3 ans 

déclaratif: le droit devient défi- 
nitif au bout de 4 ans 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif au bout de 5 ans 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif au bout de 5 ans 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif au bout de 5 ans 

déclaratif 

déclaratif: le droit devient défi- 
nitif au bout de 3 ans 

déclaratif; le droit, devient défi- 
nitif au bout de 3 ans 

déclaratif 
déclaratif 
déclaratif (*) 

déclaratif; le droit devient, défi- 
nitif après 7 ans 

attributif 
attributif 
attributif 
déclaratif; le droit devient défi- 

nitif après 2 ans à l'égard des 
marques  non enregistrées 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 2 ans 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 5 ans 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 7 ans 

déclaratif; le droit devient défi- 
nitif au bout de 12 mois 

avec examen 
sans examen 

avec examen 

sans examen 

avec examen 

sans examen 

sans examen 

avec examen 

avec examen 

avec examen 

avec examen 

avec examen 

sans examen 

avec examen 

avec examen 

sans examen 

sans examen 
avec examen 

avec examen 

avec examen 
avec examen 
sans examen 

avec examen 

avec examen 
avec examen 
sans examen 
sans examen 

avec examen 
et avis con- 
fidentiel 

sans examen 

avec examen 

avec examen 

(') Un projet de loi prévoit que le droit à la marque devient définitif cinq ans après l'enregistrement 
de celle-ci (cf. Prop, ind., 1931, p. 141). 



184 ÉTUDES GÉNÉRALES Octobre 1940 

Pays Mode d'acquisition 
du droit à la marque Nature du dépôt 

Examen préalable 
concernant les 

antériorités 

Italie par 'usage déclaratif sans examen 
nouvelle loi par 'usage déclaratif; le droit devient défi- 

nitif au bout île 5 ans 
avec examen 

Japon par 'usage déclaratif; le droit devient, défi- 
nitif après 5 ans 

avec examen 

Lettonie par "usage déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 3 ans 

avec examen 

Lithuanic par enregistrement déclaratif avec examen 

Luxembourg par 'usage déclaratif sans examen 

Maroc par 'usage déclaratif: le droit devient défi- 
nitif après 5 ans 

sans examen 

Mexique par 'usage déclaratif: le droit devient défi- 
nitif au bout de 5 ans 

avec examen 

Nicaragua par 'usage déclaratif sans examen 

Norvège par 'enregistrement attributif (r) avec examen 

Nouvelle-Zélande par 'usage déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 7 ans 

avec examen 

Palestine par "usage déclaratif: le droit devient défi- 
nitif après 5 ans 

avec examen 

Panama par 'usage déclaratif sans examen 

Paraguay par 'enregistrement attributif sans examen 

Pays-Bas par 'usage déclaratif avec examen 

Pérou par 'usage déclaratif: le droit devient défi- 
nitif après 4 mois 

sans examen 

Perse par "usage déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 3 ans 

avec examen 

Philippines par 'usage déclaratif avec examen 

Pologne par "enregistrement déclaratif (2) avec examen 

Portugal par "enregistrement attributif avec examen 

Roumanie par "usage déclaratif sans examen 

Salvador par 'usage déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 5 ans 

sans examen 

Siani par 'enregistrement déclaratif avec examen 

.Suède par 'enregistrement attributif avec examen 

Suisse par 'usage déclaratif avec examen 
et avis con- 
fidentiel 

Syrie et Liban par 'usage déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 5 ans 

sans examen 

Tanger par "usage déclaratif sans examen 
(appel aux 
oppositions) 

Tunisie par "enregistrement déclaratif sans examen 

Turquie par 'enregistrement déclaratif sans examen 

U. B. S. S. par 'usage déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 12 mois 

sans examen 

Uruguay par 'enregistrement déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 2 ans 

avec examen 

Venezuela par "enregistrement déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 2 ans 

avec examen 

Yougoslavie par 'usage déclaratif; le droit devient défi- 
nitif après 3 ans 

avec examen 
et avis con- 
fidentiel 

(*) Les actions en annulation par des propriétaires de marques notoirement connues se prescrivent 
par 5 ans. 

(2) Le premier usager peut demander, mais seulement dans l'année qui suit l'enregistrement, que 
celui-ci soit transcrit en son nom. 

Nous avons déjà fait remarquer que. 
pour être complet, il aurait fallu consa- 
crer une étude détaillée à chacun des 
pays et nous avons exposé, à l'aide des 
deux exemples de l'Allemagne et de la 
France, que les tribunaux peuvent tenir 
compte de l'évolution des us et coutu- 
mes, du sentiment d'équité des milieux 
intéressés et, en quelque sorte, faire œu- 
vre de législateur en adaptant les lois 
aux besoins de l'époque. 

Les résultats de nos investigations, 
tels qu'ils sont résumés dans nos ta- 
bleaux, nous autorisent à fixer certains 
points. Voici d'abord quelques données 
statistiques. Nous avons examiné 63 pays. 
Dans 43 d'entre eux. le droit à la mar- 
que s'acquiert par l'usage et dans 20 par 
l'enregistrement. 11 connaissent le dé- 
pôt attributif de droit et 52 le dépôt à 
effet déclaratif de la propriété. Dans 33 
pays, le dépôt, de déclaratif qu'il était 
au moment de l'enregistrement, devient 
en quelque sorte attributif au bout d'un 
certain nombre de mois ou d'années, 
puisque celui-ci ne peut plus être atta- 
qué par le premier usager. Les marques 
sont soumises à un examen relatif aux 
antériorités dans 39 pays, tandis que 
24 pays enregistrent les marques sans 
examiner si d'autres marques semblables 
ont déjà été enregistrées. 

11 y a donc une grande bigarrure dans 
les législations. Cependant, quelques rè- 
gles générales dominent. Dans les pays 
où le dépôt est à effet déclaratif de pro- 
priété, le droit à la marque s'acquiert 
dans la majorité des cas par l'usage; et 
au dépôt attributif de droit correspond 
partout l'acquisition du droit par l'en- 
registrement. C'est compréhensible. Il 
paraît juste et logique de ne pas don- 
ner au dépôt un effet attributif de droit 
si l'enregistrement correspondant peut 
être attaqué pour cause d'usage anté- 
rieur de la marque. Inversement, si le 
droit à la marque s'acquiert par l'enre- 
gistrement, et si l'usage ne doit pas pré- 
valoir contre l'inscription dans le re- 
gistre des marques, l'enregistrement con- 
férera aux bénéficiaires un droit défini- 
tif. Ce droit peut se heurter à d'autres 
droits. Celui qui peut prouver qu'une 
marque enregistrée était, au moment de 
son enregistrement, connue dans les mi- 
lieux de la branche comme désignant les 
produits de son entreprise pourra, pres- 
que partout, et en tout cas dans les 
pays qui ont adhéré à la Convention de 
Paris — cf. article 6,)is — demander soit 
l'annulation de l'enregistrement, soit la 
transcription de cet enregistrement en 
son nom: l'abus du droit, l'appropriation 
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consciente et voulue de marques em- 
ployées par autrui n'engendrent généra- 
lement pas un droit de propriété, à moins 
que ne puissent s'appliquer les règles de 
la prescription acquisitive du droit com- 
mun (1). 

D'autre part, lorsque nous disons que 
le droit à la marque s'acquiert par «l'u- 
sage», nous n'entendons pas affirmer que 
l'usage soit alors constitutif d'un droit 
complet, ce qui reviendrait à dire que la 
marque employée pour la première fois 
jouit régulièrement, sans dépôt, de la 
protection qu'assure la loi sur les mar- 
ques. Dans les pays en cause, le premier 
usager possède un droit négatif. Il peut 
s'insurger avec succès contre les injonc- 
tions du déposant, il pourra même ob- 
tenir l'annulation de l'enregistrement, 
mais il ne sera pas autorisé à intenter 
une action en contrefaçon conformément 
à la loi sur les marques. Le plein droit à 
la marque s'acquiert par la réalisation 
de la seconde condition: l'enregistre- 
ment. Certaines législations reconnais- 
sent toutefois à l'enregistrement le même 
effet qu'à l'usage: le titulaire est alors 
censé avoir utilisé la marque. C'est le 
cas en France. Kn Suisse, au contraire. 
« l'usage et le dépôt sont les deux par- 
ties d'un tout »(2). Ni l'un ni l'autre des 
deux éléments n'est en soi constitutif de 
droit. Ils ne deviennent entièrement effi- 
caces que s'ils sont réunis. 

Le dépôt ne reste déclaratif de droit 
que dans une minorité de pays. Dans 
plus des deux tiers, le droit à la mar- 
que appartient définitivement au dépo- 
sant au bout d'un certain nombre de 
mois ou d'années, si la validité de l'en- 
registrement n'a pas été contestée. 

Il vaut la peine de nous arrêter à 
cette particularité intéressante, intro- 
duite pour la première fois, sauf erreur, 
dans la législation anglaise. La loi de 
1883 prévoyait un appel aux oppositions 
pendant 12 mois à partir de la publica- 
tion de la marque. Si. après 5 ans comp- 
tés de la date de l'enregistrement, une 
marque n'avait pas été annulée ou n'a- 
vait pas fait l'objet d'une demande en 
annulation, cet enregistrement formait 
« une preuve concluante de son droit à 
l'usage exclusif de la marque, confor- 
mément aux dispositions de la présente 
loi » (art, 76). La loi de 1905 (art. 41) 
a porté le délai à 7 ans. L'enregistre- 
ment est alors considéré comme « étant 
valide à tous égards, à moins que ledit 

(') Voir sur ce dernier point AlUirl : Traité des 
marques de fabrique, p. 97.   Paris, 1914. 

(-) Cf. Malier. Kommentar zum Bundesgesetz betref- 
fend Schul: der Fabrik- und Handelsmarken, p. 87, 
Zurich, 1939. 

enregistrement n'ait été obtenu par la 
fraude ou qu'il ne soit propre à induire 
en erreur ». En 1934, lors des travaux 
de revision de la loi de 1905, il avait été 
proposé de ramener la durée du délai à 
ö ans. La commission chargée d'exami- 
ner le projet de loi fit valoir (pie le pu- 
blic avait un grand intérêt, à être en 
mesure de contester la validité d'un en- 
registrement pendant un délai «raison- 
nable». La période de 7 ans n'ayant pas 
paru exagérée, elle a été maintenue 
(art. 13 de la loi de 1938). Dans tous 
les pays qui n'ont pas simplement copié 
la loi anglaise, le délai de forclusion est 
plus court: il varie de 4 mois (Pérou) à 
5 ans. 

Pour fonctionner à la satisfaction des 
intéressés, le système doit toutefois offrir 
certaines garanties. Il doit, autant que 
possible, être dépouillé des inconvénients 
reconnus à celui du dépôt attributif de 
propriété qui, affirment ses adversaires, 
sacrifie les intérêts des usagers de lionne 
foi à un formalisme jugé excessif. Que 
faut-il pour atteindre le double but de 
la sécurité du droit à la marque et de 
la sauvegarde des intérêts des usagers 
de bonne foi ? D'abord une publicité 
suffisante, susceptible d'atteindre les 
milieux intéressés. Il est indispensable 
que ceux-ci soient mis à même de con- 
trôler les enregistrements opérés et de 
défendre leurs droits. La publicité offi- 
cielle faite par les administrations est- 
elle suffisante ou bien le titulaire devrait- 
il être tenu d'utiliser sa marque Ct l'ex- 
ploitation de celle-ci devrait-elle être ren- 
due obligatoire? La solution la meilleure 
sera, ici encore, la voie du milieu. Une 
loi exigeant l'exploitation immédiate, 
sans délai, entraînerait la suppression 
des marques défensives et surtout des 
marques de réserve. Il conviendrait donc 
de prévoir que la non-exploitation d'une 
marque n'entraîne la perte du droit dé- 
coulant de l'enregistrement qu'après un 
certain délai. La Suisse a choisi cette 
voie: aux termes de l'article 9 de sa loi 
de 1898,1939. la radiation pour défaut 
d'emploi ne peut être ordonnée qu'à l'ex- 
piration d'un délai de 3 ans et seulement 
si le titulaire ne peut pas justifier le 
défaut d'usage. 

En résumé, le droit à la marque enre- 
gistrée, employée ou non. ne devrait de- 
venir définitif qu'après une période dé- 
terminée, assez longue pour permettre à 
un éventuel usager antérieur de dépister 
cet enregistrement et d'introduire l'ac- 
tion. De son côté, le premier usager doit 
être tenu d'user de diligence: le délai 
doit être limité. 

Le nombre des pays qui choisissent, cette 
solution mixte — droit exclusif à la pro- 
priété de la marque seulement au bout 
d'un délai déterminé—va en augmentant. 
Nous avons déjà vu que le projet de loi 
français prévoyait aussi l'introduction 
d'un délai de 5 ans. Capitaine préconi- 
sait même un système analogue pour la 
Belgique dans un rapport présenté en 
1912 à la Conférence internationale des 
Unions économiques i1). Cette tendance 
est un phénomène réjouissant. Les in- 
convénients graves du système du dépôt 
purement déclaratif de droit que nous 
avons esquissés en étudiant la législa- 
tion française sont ainsi sensiblement at- 
ténués: l'incertitude qui règne sur la va- 
leur et la propriété des marques cesse 
au plus grand profit du public et des 
industriels: la sécurité du droit décou- 
lant de l'enregistrement est raffermie. 
Les avantages s'étendent aussi au do- 
maine international. En effet, l'antago- 
nisme entre les différentes lois nationa- 
les s'adoucit, s'estompe: un rapproche- 
ment s'opère, les concepts s'unifient et 
les accords internationaux s'en trouve- 
ront certainement facilités. 

Que faut-il penser, en rapport avec la 
question qui nous occupe, du droit de 
possession personnelle admis dans cer- 
tains pays, c'est-à-dire du droit de con- 
tinuer l'emploi de la marque nonobstant 
le droit exclusif acquis par un tiers ? 
Quoique n'ayant pas un caractère de mo- 
nopole, il est avéré que ce droit entame 
celui du titulaire de la marque et affai- 
blit l'efficacité de l'enregistrement. Afin 
de créer une situation juridique claire, 
il serait indiqué d'abolir tout droit per- 
sonnel de possession, à condition de 
prendre les mesures que nous venons de 
préconiser (publicité, délai d'action). 
Les pays qui estimeraient juste de main- 
tenir un droit de ce genre à côté du 
droit que confère l'enregistrement de- 
vraient en tous cas exiger que la mar- 
que ait acquis par l'usage un minimum 
de notoriété. L'emploi dans un cercle 
restreint ne saurait donner naissance à 
un droit de possession. 

Une conséquence heureuse du sys- 
tème mixte; réside en ce que l'écart 
entre les pays qui examinent, au point 
de vue des antériorités, les marques dé- 
posées et ceux qui ne le font pas se 
trouve sensiblement réduit. En effet, à 
partir du jour où le droit à la marque 
enregistrée est devenu définitif, la si- 
tuation du déposant est la même dans 
les deux grimpes de pays, ceux à exa- 
men préalable et ceux sans examen préa- 

(') Bruxelles, (iocimicrc 11112. 
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lable. Il se produirait, en fait, une unifi- 
cation des lois, du moins sur ce point 
important. 

Une divergence pourra subsister, à sa- 
voir celle portant sur le droit de posses- 
sion personnelle, question (pie nous ve- 
nons d'effleurer. 

A ce sujet, nous constaterons une fois 
de plus que Tun des problèmes les plus 
importants relatifs à la protection des 
marques est celui de la protection ou 
de l'abandon des marques non enregis- 
trées en face des marques enregistrées. 
Nous constatons en outre que ce pro- 
blème relève tie deux domaines juridi- 
ques qui se rejoignent, celui de la sau- 
vegarde du droit à la marque et celui de 
la répression de la concurrence déloyale. 
Une étude plus approfondie nous amè- 
nerait à nous demander si la protection 
des marques n'est pas. en définitive, un 
aspect particulier de la lutte contre la 
concurrence déloyale et à rechercher si 
cette conception est généralement ad- 
mise. Nous espérons pouvoir aborder par 
la suite l'examen de ce problème. 

Retenons pour aujourd'hui qu'une cer- 
taine unification des prescriptions légis- 
latives s'est poursuivie en dépit des con- 
sidérations théoriques divergentes qui 
ont présidé à l'élaboration des premières 
lois. Cette constatation donne confiance 
dans l'avenir d'une protection interna- 
tionale efficace et dans la possibilité d'un 
rapprochement des différents systèmes. 
Le monde commercial et industriel ne 
sera pas le dernier à se féliciter de cet 
heureux résultat. 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS  NATIONALES 

ITALIE 

SOCIéTé DES AUTEURS ET DES éDITEURS 

RéUNION POUR LA PROTECTION DES œUVRES 

D'ART APPLIQUé à L'INDUSTRIE 

(Milan, 15,10 mai 1940,)(') 

Une réunion préparée par la Société 
italienne des auteurs et des éditeurs a 
été tenue à Milan, sous la présidence de 
S. E. M. Ainedeo Giannini. dans le but 
d'étudier la protection de l'art indus- 
triel. Maints fonctionnaires représentant 
les Ministères et les confédérations inté- 
ressées, ainsi que les plus éminents ju- 
ristes italiens assistaient à la réunion, 
appelée aux termes du rapport général 

(') Voir Rassegna délia proprietà industrielle, lettera- 
via cd artistica, n" 4-G, d'avril-juin 194U, p. 111. 

provisoire rédigé par M. Valerio de 
Sanctis, à « examiner la situation ac- 
tuelle de la protection des œuvres d'art 
appliqué à l'industrie, afin d'éclaircir et 
d'isoler les éléments de fait et de droit 
nécessaires pour obtenir, en pratique, 
une protection plus aisée, moins incer- 
taine et plus efficace de ces œuvres ». 

La réunion a adopté, sur le terrain 
national, une série de vœux recomman- 
dant l'élaboration d'une loi spéciale pour 
la protection des dessins ou modèles 
d'ornement et de l'art industriel en gé- 
néral et précisant les principes desquels 
cette loi devrait s'inspirer. 

Sur le terrain international, elle a 
adopté le vœu suivant: 

« IX. Que, en ce qui concerne les relations 
internationales: 
a) le Croupe italien tic TA. I. P. P. I. mette à 

l'étude, après entente avec les associa- 
tions syndicales et avec la Société ita- 
lienne des auteurs et éditeurs, les pro- 
blèmes relatifs à la protection des œuvres 
d'art appliqué et des dessins ou modèles 
sous le régime (le la Convention de Berne, 
de la Convention de Paris et. de l'Arran- 
gement de La Haye: 

b) à défaut de conventions internationales, 
les ceuvres de l'art industriel soient trai- 
tées d'après le principe de la réciprocité, 
conformément aux dispositions du nou- 
veau  Code  civil: 

c) des dispositions opportunes soient insé- 
rées dans les traités de commerce, en ce 
qui concerne la protection des œuvres 
d'art industriel sur la base de la récipro- 
cité de traitement réelle et effective, 
compte tenu des exigences particulières 
des diverses branches industrielles. » 

Jurisprudence 

ARGENTINE 
MARQUES VERBALES. SIMILITUDE PHONéTIQUE, 

GRAPHIQUE OU AUTRE. DANGER DE CONFU- 

SION. CRITèRES. 
(lîuenos-Ayrcs, Bureau (les brevets, 1939.) (') 

A titre documentaire, nous reprodui- 
sons ci-dessous, ainsi que nous l'avons 
fait déjà en 1988 (p. 74), quelques exem- 
ples de marques verbales dont l'enregis- 
trement a été refusé par le Bureau des 
brevets argentins pour le motif que leur 
ressemblance phonétique, graphique ou 
autre avec des marques antérieurement 
enregistrées les rendait susceptibles d'en- 
traîner une confusion avec celles-ci: 
1» de Mayo      antériorité: Azul Mayo 
I'iotil » Frotan 
C.l'.B.A. » La Cubana 
B.B. » Vi-Vi 
Amor brujo » Einbnijo de Sevilla 
Evereadv » Everest 
B.C. A. ' » S. I. B.C. A. 

Ford antériorité: Foriod 
Fidcs 
Card il 
Caricias 
Legion extranjera 
Electro fior 
Boina Bianca 
Preloban 
Pastalina 
Vitina 

Fides et Labor 
Tonocardil 
Caricias de Amor 
Legacion costanera 
Eleclrogar 
Boca Bianca 
I'restoban 
Pastarrita 
Titina 

FRANCE 
1° PROTECTION nu NOM COMMERCIAL ET DE 

LA MARQUE. QUESTIONS DISTINCTES. 2" MAR- 
QUE ÉTRANGÈRE. VALIDITÉ EN FRANCE. NÉ- 
CESSITÉ D'UNE PRIORITé D'USAGE EN FRANCE. 

3° NOM COMMERCIAL éTRANGER. PROTECTION 

EN FRANCE. LIMITES DE LA PROTECTION AC- 

CORDéE AUX NATIONAUX FRANçAIS (CONVEN- 

TION D'UNION, ART. 2 ET 8). 
(Lille,  Tribunal   civil,   15  décembre   1939.   —  Société 

Sofil c. Société de Filature.) (') 

Résumé 
1° En principe, le nom commercial est 

différent de la marque de fabrique et ne 
jouit pas d'une protection identique puis- 
que le premier est visé par la loi du 
28 juillet 1824 et plus spécialement, en 
droit international, par l'article 8 de la 
Convention de Paris de 1883, tandis que 
la seconde est protégée par la loi du 
23 juin 1857 et plus spécialement, en 
droit international, par les articles 6 et 
6bis de la susdite Convention. 

2° En ce qui concerne la marque de 
fabrique, le droit de propriété consacré 
par le dépôt ne peut être valablement 
contesté que sur la preuve d'un emploi 
notoire antérieur au dépôt, mais la pro- 
priété d'une marque étrangère ne peut 
être revendiquée en France qu'en raison 
d'une priorité d'usage en France. 

Ne peut s'opposer à l'usage d'une mar- 
que française en France, la société étran- 
gère dont le nom commercial présente 
avec cette marque une certaine simili- 
tude, si ce nom commercial étranger 
n'avait, à l'époque du lancement de la 
marque française, aucune notoriété en 
France et n'était d'ailleurs pas utilisé 
en France comme marque, alors que la 
publicité faite autour de la marque fran- 
çaise ne laissait aucune possibilité de 
confusion entre les produits des deux 
maisons. 

3° L'article 8 de la Convention pro- 
tégeant, le nom commercial sans obliga- 
tion de dépôt ne peut être isolé de l'ar- 
ticle 2 qui pose le principe général d'une 
protection des droits des ressortissants 
de chaque pays contractant, dans la li- 
mite de la protection accordée par cha- 
que pays à ses nationaux. 

(*) Voir Patentes y niarcas, numéros tie septembre, 
octobre et novembre 1939 et juin 1940, p. 50G et suiv., 
5S2 et suiv., 1051 et suiv., 297 et suiv. 

(») Voir  Gazette du   Palais,  n" 59-60,   des 28  et 29 
février 1940, p. 2. 
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ITALIE 

CONCURRENCE DéLOYALE. PUBLICITé FONDéE 
SUR LA RECOMMANDATION D'UN MéDECIN. AL- 
LéGATIONS FAUSSES AU DAM DU CONCURRENT. 
(Milan, Tribunal, 4 mars 1910. — laboratoire tie phar- 
macologie générale Vial & C. c. Dilla K. Granclli.)»1) 

Résumé 

Se rend coupable de concurrence dé- 
loyale celui qui affirme — exploitant à 
son profit, dans le but de lancer sur le 
marché son produit, au dam «run produit 
concurrent, le fait que ce dernier est lié 
au nom et à l'autorité du médecin qui l'a 
inventé et recommandé — que le même 
médecin utilise et recommande le pro- 
duit en faveur duquel la publicité est- 
faite. 

SUÈDE 

MARQUES ET NOM COMMERCIAL. SIMILARITé 

SUSCEPTIBLE DE CRéER UNE CONFUSION. DROIT 

PRéFéRABLE DU CONCURRENT DONT LE PRO- 

DUIT EST BIEN CONNU SUR LE MARCHé NA- 

TIONAL. RADIATION DE LA MARQUE. 

(Stockholm, Cour suprême, 17 avril 1!C!9 ) ('-) 

Résumé 
La maison suédoise demanderesse a 

fait enregistrer, en 1928. son nom com- 
mercial libellé « Industrie A. G. Ipana 
Parfumerie Thede ». Elle s'est vu. par la 
suite, refuser l'enregistrement de mar- 
ques où entrait le mot «Ipana», à raison 
de l'antériorité constituée par la marque 
«Iwana». Toutefois, elle a obtenu, en 
1933, l'enregistrement d'une marque figu- 
rative contenant entre autres son nom 
commercial précité. De son côté, la mai- 
son américaine défenderesse a fait enre- 
gistrer, en 1936, une marque figurative 
pour pâte dentifrice contenant le mot 
«Ipana» à titre d'appellation originale. 
Elle avait obtenu à cet effet l'autorisa- 
tion du propriétaire de la marque anté- 
rieure «Iwana». 

La demanderesse a intenté une action 
en radiation contre la maison américaine, 
prétendant (pie la marque de cette der- 
nière usurpait une partie importante du 
nom commercial et de la marque enregis- 
trés par ses soins et qu'une confusion 
pouvait aisément se produire, attendu 
que le produit de la défenderesse ren- 
trait dans la sphère d'action de la de- 
manderesse. La défenderesse a objecté 
que cette confusion n'était pas à crain- 
dre, notamment parce que le mot «Ipa- 
na» ne constituait qu'une partie du nom 
commercial de la firme suédoise et que 

(') Voir Monitore dei Tribunali, n° 14. du 6 juillet 
1940, p. 397. 

(2) Nous devons la communication du présent ar- 
rêt à l'obligeance de M. Hardy Andreasen, à Copen- 
hague. 

la pâte dentifrice américaine en question 
était bien connue dans le monde entier, 
et aussi en Suède, antérieurement à 1928. 
Elle ajoutait que l'enregistrement du 
nom commercial de la demanderesse ne 
pouvait être valable, à cause de l'exis- 
tence antérieure de la marque «Iwana» 
et que l'autorisation »prelle, défende- 
resse, avait reçue du propriétaire de cette 
dernière marque lui conférait un droit 
indépendant qui justifiait sa position. La 
demanderesse a répliqué notamment que 
le produit de la défenderesse ne s'était 
nullement affirmé sur le marché suédois 
au moment où elle, demanderesse, avait 
fait enregistrer son nom commercial. 

Le Tribunal de Stockholm avait re- 
jeté l'action. En revanche, le iSrea Ho- 
rrätt y a fait droit, par un jugement 
confirmé par la Cour suprême, notam- 
ment pour le motif suivant : la question 
de savoir si l'enregistrement du nom 
commercial de la demanderesse est va- 
lable, ou non, n'entre pas en ligne de 
compte. L'essentiel est que l'appellation 
«Ipana» constitue une partie essentielle 
de la firme de la demanderesse, que la 
marque qui la contient- est- enregistrée 
pour un produit que celle-ci fabrique et 
vend, elle aussi, et que, la défenderesse 
n'ayant pas suffisamment prouvé (pie sa 
pâte dentifrice était bien connue sur le 
marché suédois avant l'enregistrement du 
nom commercial de la demanderesse, il 
y a lieu d'écarter, par la radiation de 
la marque «Ipana». un danger de confu- 
sion susceptible de nuire aux intérêts lé- 
gitimes de la demanderesse. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 

RECUEIL DE TRAVAUX publié par la Faculté 
de droit de l'Université de Neuchàtel, à 
l'occasion du centenaire de la fondation 
de l'Académie 1838-1938. Un volume de 
319 pages, 1GX2-4 cm., 1938. Librairie du 
Recueil Sirey, 22, rue Soufllot, Paris 5e. 

Ce recueil, qui fait grand honneur à 
la Faculté de droit d'une université mo- 
deste par le nombre de ses professeurs 
et de ses étudiants, mais aux traditions 
scientifiques solidement établies, s'ouvre 
par une étude de M. Tell Perrin, profes- 
seur de droit public et administratif, et 
(pie le savant juriste intitule: Dans les 
méandres de la propriété intellectuelle 
M. Perrin soulève dans ces pages une 
question fort intéressante. Il observe que 
la notion de propriété intellectuelle s'ap- 
plique à des objets nombreux et divers 

et qu'on pourrait se demander si une 
loi protectrice, d'un caractère général. 
et permettant de poursuivre les actes 
d'usurpation ou de concurrence illicite 
ne suffirait pas pour sauvegarder les in- 
térêts de tous les titulaires des droits at- 
tachés aux inventions, aux dessins et 
modèles, aux œuvres littéraires et artis- 
tiques, aux marques de fabrique ou de 
commerce, aux indications de provenan- 
ce, aux raisons de commerce, aux ensei- 
gnes et insignes. Le mouvement législa- 
tif du siècle dernier et du premier tiers 
du XXe siècle a conduit à la solution 
des lois spéciales et multiples, et il ne 
semble pas qu'un retour à un système 
qui se rapprocherait du droit romain, 
où l'actio doit et l'actio iniuriarum ser- 
vaient de sauvegarde contre les appro- 
priations illicites, doive être envisagé 
en ce moment. Mais il n'en reste pas 
moins que des «points de contact» exis- 
tent entre les diverses branches de la 
propriété intellectuelle et qu'il est- utile 
de s'en rendre compte. M. Perrin s'est 
proposé précisément de discerner ces 
«correspondances», et à l'aide d'exem- 
ples bien choisis il les fait comprendre au 
lecteur. Un flacon de liqueur ou de par- 
fum peut avoir une forme caractéristi- 
que, esthétique et acquérir par là un 
pouvoir d'identification pour la mar- 
chandise qu'il contient. Cette fonction est 
exactement celle de la marque, d'où la 
conclusion qu'un tel flacon doit être ad- 
mis comme marque. La jurisprudence 
française s'est prononcée dans ce sens. 
En Suisse, le projet qui est devenu la 
loi prévoyait que la forme du produit 
ou de son contenant, que l'enveloppe ou 
l'emballage pouvaient constituer une 
marque. Cette disposition fut biffée par 
les Chambres et M. Perrin note que jus- 
qu'à présent la forme d'un objet, de son 
emballage ou de son contenant n'a pas 
pu être assimilée en Suisse à une marque. 
Mais il montre, à l'aide d'arguments per- 
tinents, que tout ce qui sensu lato est 
un signe servant à distinguer est en dé- 
finitive une marque de fabrique, même 
s'il ne s'agit pas d'un élément ajouté 
à la marchandise. En réalité la marque 
peut faire partie intégrante d'un objet, 
en étant par exemple frappée en pro- 
fondeur dans une pièce. En pareil cas. 
la marque est bel et bien une partie de 
l'objet. Si l'on admet cela, — et com- 
ment ne l'admettrait-on pas? — la mar- 
que peut aussi être l'objet tout entier, 
dans sa forme caractéristique et par con- 
séquent distinctive. — Mais cette forme 
sera aussi protégeablc comme modèle in- 
dustriel: c'est même cette protection-là 
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qui est actuellement prévue par le lé- 
gislateur suisse. L'inconvénient d'une 
telle solution consiste dans la durée li- 
mitée accordée à la protection des mo- 
dèles (quinze ans). C'est précisément 
pourquoi M. Perrin estime que les indus- 
triels et commerçants qui ont su donner 
à leurs marchandises un aspect original. 
un emballage qui fixe l'attention, au- 
raient intérêt à obtenir une revision du 
régime suisse des marques, afin de s'as- 
surer le bénéfice temporairement illimité 
de la notoriété acquise par une création 
qu'ils ne peuvent pas aujourd'hui dépo- 
ser comme marque, alors que pourtant 
elle fait véritablement fonction de mar- 
que. Il semblerait normal que la possibi- 
lité de prolonger indéfiniment la protec- 
tion, possibilité accordée aux titulaires 
de marques par le moyen du renouvel- 
lement, ne fût pas refusée aux auteurs 
de modèles. Cela est si vrai que la ju- 
risprudence est venue suppléer ici à la 
carence législative: un dessin ou modèle 
industriel tombe bien dans le domaine 
public en Suisse quinze ans après le 
dépôt, mais les tribunaux admettent que 
les principes généraux du droit (art. 41 
et suivants du Code fédéral des obliga- 
tions, répression des actes illicites et de 
la concunence déloyale) peuvent s'ap- 
pliquer une fois périmée la protection 
de la loi spéciale. Ne serait-il pas plus 
simple d'élargir les cadres de la loi sur 
les marques et d'y laisser entrer les créa- 
tions de forme, lorsque celles-ci servent 
à distinguer des produits? Aujourd'hui 
déjà un dessin apposé sur une marchan- 
dise réalise la définition de la marque; 
on ne voit pas pourquoi un modèle (en 
trois dimensions) qui serait le produit 
lui-même, mais présenté sous un aspect 
original, n'obtiendrait pas la protec- 
tion répondant le mieux au rôle qu'il 
joue. L'exemple donné par la jurispru- 
dence française mérite d'être suivi en 
»Suisse. 

L'assimilation de certaines créations 
de forme aux marques de fabrique cor- 
respond à des préoccupations utilitai- 
res; on doit, d'autre part, discerner la 
pente qui conduit, en sens inverse, pour 
ainsi dire, à la protection selon le 
droit d'auteur. La conception, de plus en 
plus répandue, d'après laquelle les œu- 
vres des arts appliqués à l'industrie font 
partie des objets protégés par la légis- 
lation sur le droit d'auteur a pour con- 
séquence qu'un grand nombre de des- 
sins et modèles industriels sont appelés 
à profiter ipso facto des dispositions sur 
le droit d'auteur. En Suisse il est ex- 
pressément prévu que le dépôt comme 

dessin ou modèle d'une œuvre, achevée nité compensatoire de l'atteinte au droit 
ou en projet, visée par la loi sur le droit ' n'est pas la môme en matière de bre- 
d'auteur n'exclut pas la protection de ! vets et d'œuvres 1 ittéraires et artisti 
ladite loi (loi fédérale sur le droit d'au- 
teur du 7 novembre 1922, art. 5). Mais. 
comme le remarque très justement M. 
Perrin. tous les dessins et modèles in- 
dustriels ne seront pas des œuvres d'art 
couvertes par le droit d'auteur. Même si 
l'on admet la théorie du Tribunal fédéral 
suisse, suivant laquelle les dessins et 
modèles industriels ne sont protégés 
comme tels qu'à la condition de réaliser 
un certain effet esthétique, on estimera 
qu'entre le modèle satisfaisant aux exi- 
gences de la loi industrielle et le mo- 
dèle auquel profite en outre la loi sur 
le droit d'auteur une différence de ni- 
veau artistique devra exister en faveur 
du second. Bien entendu, il n'est pas 
facile de trouver un critère à l'aide du- 
quel il sera possible de dire si tel mo- 
dèle industriel est aussi une œuvre d'art. 
M. Perrin propose d'exiger une création 
artistique. Nous n'5' contredisons pas. 
pourvu cependant qu'on ne demande pas 
à l'auteur du modèle industriel considéré 
comme œuvre d'art un effort dépassant 
celui qui conduit l'artiste à produire 
une œuvre d'art tout court. 

Un modèle industriel (flacon caracté- 
ristique) peut faire fonction de marque, 
il peut en outre constituer une œuvre 
artistique; l'interpénétration des diver- 
ses disciplines de la propriété intellec- 
tuelle sera complète si l'on peut enfin 
envisager le cas d'une création de for- 
me impliquant un effet technique inédit. 
En principe, lorsque la forme nouvelle de 
l'objet détermine l'utilité de celui-ci. il y 
a invention selon la jurisprudence fran- 
çaise constante (voir, par ex., clans la 
Propriété industrielle de juin 1939, p. 99, 
l'arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 
3 novembre 1936). Supposons cependant 
qu'une invention soit en même temps 
une réussite esthétique. Le progrès tech- 
nique serait alors obtenu précisément 
par une heureuse création de forme. Et 
l'équilibre entre l'utile et l'agréable at- 
teindrait une telle stabilité que l'on ne 
pourrait plus attribuer à l'un des élé- 
ments la prédominance sur l'autre. Dès 
lors, quelle protection choisir? Celle de 
l'invention, du modèle ou de l'œuvre 
d'art;?(*) M. Perrin est partisan d'une so- 
lution cumulative, mais il ne cache pas 
que les difficultés d'application de deux 
ou plusieurs lois spéciales seraient sou- 
vent grandes pour le juge. En particu- 
lier la manière dont se calcule l'indem- 

1 ques. Pour les premiers, le tribunal fé- 
i déral s'inspire de la question d'affaires 

(') Voir à ce sujet arrêt de la Cour d'appel de Paris, 
du 8 mars 1939, dans Prop, ind., 1940, p. 103. 

(avec certains tempéraments motivés 
par les efforts et l'activité du contrefac- 
teur); pour les seconds, ce sont les règles 
de l'acte illicite qui interviennent. Cette 
différence est-elle fondée de logique? 
On peut se le demander. La violation des 
droits d'un breveté et celle des préroga- 
tives d'un auteur ne sont pas par leur 
nature très dissemblables. Dans les deux 
cas, un monopole temporaire est touché, 
et il serait normal que le calcul concret 
des dommages s'établit d'une façon uni- 
forme. M. Perrin escompte une évolution 
dans ce sens. 

La brève étude dont nous venons de 
rendre compte est riche de substance et 
donne à réfléchir. A l'origine du droit, on 
rencontre un nombre relativement res- 
treint de principes, puis les lois se mul- 
tiplient conformes aux besoins et aux 
intérêts toujours plus complexes de la 
collectivité, jusqu'au jour où l'on s'aper- 
çoit que les divisions et catégories sug- 
gérées par la raison et l'expérience n'ont 
pas une valeur absolue et que la vie fait 
parfois sauter les cadres où les hommes 
prétendaient canaliser ses manifesta- 
tions. Faut-il en conclure que les lois 
spéciales, et en quelque sorte sur mesu- 
re, ont fait leur temps et que toute la 
protection de la propriété intellectuelle 
devrait être assurée par le recours aux 
dispositions du droit commun relatives 
à la concurrence déloyale? Nous avons 
dit plus haut que nous ne le pensions 
pas. Mais les lois spéciales pourraient 
renvoyer aux principes généraux chaque 
fois qu'une nécessité véritable n'impose- 
rait pas une autre solution. Ainsi la loi 
suisse sur le droit d'auteur de 1922 dé- 
clare les dispositions générales du Code 
des obligations applicables en ce qui 
concerne la responsabilité civile décou- 
lant d'une atteinte au droit d'auteur. 
Voilà une précision opportune: les dis- 
positions générales en question com- 
prennent les articles traitant de l'acte 
illicite, mais non pas ceux qui se rap- 
portent à la gestion d'affaires. Si la 
loi sur les brevets contenait le même 
renvoi, l'unité juridique serait assurée 
sur un point où l'on ne voit pas qu'elle 
puisse avoir des inconvénients: au con- 
traire. Car si le juge tient compte de 
l'équité en appliquant les règles de 
l'acte illicite, et rien ne l'en em- 
pêche, il aura à peu près la même li- 
berté d'appréciation que s'il argumente 
avec le concept de la gestion d'af- 
faires, en déduisant de la somme allouée 
au breveté lésé la part de bénéfice qui 
peut être considérée comme due aux ef- 
forts personnels déployés par le contre- 
facteur.   

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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